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DELIBERATION N" 25-A-011 
ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS

PICARDIE 

Vu la charte de l'environnement promulguée par la loi constitutionnelle n02005~205 du 1"' mars 2005 : 
Vu le Code de l'Environnement. 
Vu la Loi 0"2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA), 
Vu la Loi n° 2016-1087 du 8 aoOt 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 modifié fixant la composition du Comité de Bassin Artois-Picardie, 
Vu les arrêtés préfectoraux du 5 janvier 2021 modifié portant nomination au Comité de Bassin Artois-Picardie, 
Vu les arrêtés ministériels du 5 février 2021 et du 13 octobre 2022 portant nomination au Conseil d'Administration 
de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et les délibérations n"21·8·034, n"22·8·001 et 23·8·005 du Comité de 
8assin, 
Vu le décret n"2021-1682 du 17 décembre 2021 fixant la liste des représentants de l'Etat et de ses établissements 
publics aux conseils d'administration des agences de l'eau, 
Vu le règlement intérieur du Conseil d'Administration en vigueur, 
Vu le rapport de la Directrice Générale présenté au Conseil d'Administration du 15 octobre 2024, 

Le Conseil d 'Administration de l 'Agence de l'Eau Artois -Picardie décide d'adopter le règlement intérieur du 
Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois·Picardie applicable au 17 mars 2025. 

LE PRESIDENT LA DIRECTRICE GENERALE 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

D:t

ENCE 

Bertra d GAUME Isabelle MA KOWSKI 
,. .' ~ .'. '~ 1. 
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ANNEXE 1 

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

l e conseil d'administration est l'organe décisionnel de l'agence de l'eau au sein duquel les administrateurs 
délibèrent et votent. 
les administrateurs ont aussi pour mission de partager et relayer la poliüque et les actions de l'agence dans le 
territoire. 

Les parties en italique ci-après sont issues des lois et réglementations en vigueur à la date d'adoption du 
présent règlement. 

TITRE 1 - COMPOSITION, DÉSIGNATION DES MEMBRES ET 
DURÉE DES MANDATS 

ARTICLE 1 Composition et désignation : 

Composition : 

Conformément à l'article R213-33 du code de l'environnement, le conseil d'administration de l'agence est 
constitué, outre son président, de 34 membres nommés ou élus. Soit 35 membres au total. 

Le Conseil d 'Administration est composé de 5 colléges. Pour les 4 collèges en dehors des représentants de l 'Etat. 
les élections et désignations des représentants sont organisées de telle sorte que l'écart, au sein de chaque 
catégorie d'administrateurs, entre, d 'une part, le nombre des hommes;} nommer et, d'autre part, le nombre des 
femmes;} nommer ne soit pas supérieur â un (art. L213-B-1 code de l'environnement). 

La composition se trouve en annexe 1 de la délibération, 

ARTICLE 1.1 : membres de droit, inv ités , experts : 

Conformément;} l'article R213-37 code de l'environnement, assistent dé droit aux séances du conseil 
d 'administration avec voix consultative: 

le président du comité de bassin Artois Picardie; 
le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie ; 
le contr6leur budgétaire auprès de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
le commissaire du Gouvernement auprès de l'agence de l 'eau Artois Picardie : 
l'agent comptable auprès de l'agence de l'eau Artois Picardie. 

Le directeur gènéral peut se faire assister de toute personne de son choix. 

Le représentant suppléant du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie est invité à assister aux séances du 
conseil d'administration avec voix consultative. 

Ces règles de fonctionnement et toutes celles qui suivent sont applicables au conseil d'administration et, sauf 
mention contraire, à toutes les commissions et groupes de travail qui en sont issus. 

TITRE Il - FONCTIONNEMENT 

Le conseil d'administration arrête son Règlement Intérieur (article R213-38 du code de l'environnement) 

ARTICLE 2 • Quorum et mandats 
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Conformément à l'article R213-35 du code de l'environnement, les membres du conseil d'administration qui ne 
représentent pas l'Etat et qui ne sont pas élus, sont nommés par arrété du ministre chargé de l'environnement 
pour une durée de six ans, 

Les membres des collèges des parlementaires et collectivités territoriales, des usagers non économiques et des 
usagers économiques ainsi que les représentants du personnel (titulaire et suppléant) sont nommés par arrêté 
du ministre chargé de l'environnement, publié au journal officiel. 

Article 2.1 : Mandat 

L'administrateur qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été 
désigné est remplacé pour la durée du mandai restant à courir par une personne désignée dans les mêmes 
conditions, 
La désignation d'un administrateur qui intervient à l'issue d'une période de vacance après J'achèvement du 
mandat de J'administrateur auquel il succède est prononcée pour la durée du mandat restant à coun'r des 
administrateurs déjà nommés (article R213-35 code de l'environnement), 

Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement que si /a moitié au moins de ses membres sont présents 
ou représentés, la représentation ne pouvant être assurée que par un membre du conseil appartenant à la même 
catégorie que le membre représenté, en application de "article R213-38 du code de l'environnement. 

En application de l'article R213-35 code de l'environnement, les membres du conseil d'administration peuvent, 
lorsqu'ils sont empêchés, donner mandat à un membre du même collège pour les représenter, dans /a limite de 
deux mandats par membre, 

Les membres du conseil d'administration qui représentent l'Etat peuvent, lorsqu 'ils sont empêchés se faire 
représenter par un membre du service ou de l'organisme auquel ils appartiennent. 

Le représentant titulaire du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie peut se faire représenter par son 
suppléant. 

Artic le 2.2 : Quorum 

Au début de chaque séance, le quorum est apprécié en fonction de la majorité absolue des membres en exercice 
et ce pour toute la séance. Le calcul du quorum prend en compte les membres présents et représentés. 

Pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres du collège qui participent à la délibération au moyen d 'tm 
échange d'écrits sont réputés présents (artIcle 7-1 décret 2014-1627 relatif aux délibérations à distance des 
instances administratives à caractère collégial) 

Dans le cas oû un ou des membres auraient déclaré une situation de conflit d'intérêt, pour le vote de la ou des 
délibérations concernées ou du ou des dossiers de financements concernés, le quorum est établi pour ce vote 
sans tenir compte de leur siège (point 2.2 charte de déontologie - annexe 2). 

Si le quorum n'est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué sor le même ordre du jour dans un délai de 15 
jours. 1/ délibère alors va/ablement, que! que soit le nombre de membres présents (article R213-38) 

ARTICLE 3 - Présidence et Vice - Présidence 

Le président du conseil d 'administration est nommé pour trois ans par décret. (Article R213-33, IV code de 
l'environnement) 

Le conseil élit pour trois ans deux vice-présidents choisis, l'un, parmi les représentants des parlementaires et des 
collectivités territoriales. l'autre. parmi les représentants des collèges des usagers économiques ou non 
économiques (article R213-33, IV, code de l 'environnement) 

En cas d'absence ou d'empêchement, le président est remplacé par le premier vice-président ou, si ce dernier 
est lui-même absent ou empêché, par le second vice-président 

l a présidence est assurée par le doyen du conseil d'administration en cas d'absence du président en cas de 
renouvellement des mandats, jusqu 'à l'élection du 1er vice-président. 
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Le mandat des vice-présidents est renouvelable. 
Les deux vice-présidents sont élus au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 

Le scrutin est secret. 

Est élu au premier tour de scrutin celui qui a réuni : 

la majorité absolue des suffrages exprimés; 
un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits, arrondi le 
cas échéant à l'entier supérieur. 

Au second tour de scrutin, la majorité relative des suffrages exprimés suffit. 

En cas d'égalité de suffrages exprimés au second tour de scrutin , le plus âgé des candidats est élu. 

Les bulletins blancs ou nuls (surcharge ou rature) ne sont pas comptabilisés parmi les suffrages exprimés. 

Le scrutin est secret; toutefois, s'il ne se présente qu'un seul candidat, le président du conseil 
d'administration, sous réserve de l 'accord des collèges concernés, à la majorité de leurs membres 
présents ou représentés , peut faire procéder à l'élection à main levée. 

ARTICLE 4 • Secrétariat 

Conformément à l'article R213-43 du code de l'environnement, le directeur général de l'agence de l'eau propose 
l'ordre du jour des r6unions du conseil d'administration, prépare ses délibérations et en assure l'exécution. 

ARTICLE 5 • Convocation 

Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son président et au moins deux fois par an (article R213-
37). 

Le président afféte l'ordre du jour des séances et en fixe la date (article R213-37 du code de l'environnement). 

Les convocations sont envoyées au moins 30 jours avant la séance. 
l 'ordre du jour de la séance et le dossier de séance sont envoyés au moins 15 jours avant la séance. 
l es documents sont dématérialisés. 

II est obligatoirement convoqué dans le mois qui suit la demande du ministre chargé de l'environnement ou de la 
majorité de ses membres (article R213-37 du code de l'environnement). 

Si les circonstances l'exigent et à litre exceptionnel, le président peut convoquer le conseil d'administration dans 
un délai raccourci soit au mOÎns 15 jours avant la séance, eVou au toriser l'envoi d'un ordre du jour modifié ou 
complémentaire eVou d'un dossier de séance modifié ou complémentaire dans un délai inférieur. 

Dans le cas de convocation pour une séance de consultation électronique, le délai d'envoi de la convocation et 
du dossier sur lequel porte la consultation est d'au moins 15 jours. 

ARTICLE 6· Tenue des séances 

Les séances du conseil d 'administration ne sont pas publiques (article R213-38 du code de l'environnement). 

Le président demande quels sont les membres en conflit d'intérêt et les mandats confiés au moment de l'étude 
d'un point. 

La suspension de séance est de droit à la demande d'un membre pour une durée maximale de 15 minutes. l e 
membre ou le groupe qui a bénéficié de la suspension de séance ne peut en solliciter une autre au cours de la 
même séance 
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le conseil peut. sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l'audition est de nature a 
éclairer ses délibérations. les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote, 

La séance en assemblée réunie au siège de l'agence est le mode d'organisation ordinaire des séances du conseil 
d'administration. Le président peut prévoir un autre lieu ou une autre forme de réunion dans la convocation , 

Sous réserve de la préservation, le cas échéant. du secret du vote, le président peut décider qu'une délibération 
sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie électronique permettant un dialogue 
en ligne ou par messagerie, 
Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l'ensemble des autres 
membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ifs puissent y répondre pendant le délai prévu pour la 
délibération, afin d'assurer le caractère collégial de celle-ci (article 3, ordonnance 2014-1329 relative aux 
délibérations à distance des instances administratives à caractére collégial). 

Pour une séance organisée par échange d'écrits, il est vérifié au préalable que l'ensemble des membres a accés 
à des moyens techniques permettant leur participation effective pendant toute la durée de la séance (article 2 
décret 2014-1627 relatif aux modalités d 'organisation des délibérations à distance des instances administratives 
à caractére collégial) 

Lorsque les délibérations du conseil d'administration sont adoptées par échange d 'écrits, le président du comité 
de bassin, le directeur général de l'agence, le commissaire du Gouvernement et l'agent comptable sont rendus 
destinataires de cet échange et peuvent y contribuer avec voix consultative (art. R213-38, a/2 code de 
l'environnement). 

Dans cette hypothèse, les modalités d'organisation de la séance sont précisées dans la convocation . 

Les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par le collège sont fixées par l'organe délibérant 
de l'auton'té mentionnée à l'article 1er ou, à défaut, par fe collège (article 4 ordonnance 2014-1329 relative aux 
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial). 

ARTICLE 7 - Délibérations et avis 

Les règles suivantes s'appliquent aux délibérations du conseil d'administration et de la commission permanente 
des interventions et aux avis de l'ensemble des commissions et groupes de travail. 

Conformément a l'article R213-38 du code de l'environnement les délibérations sont adoptées à la majorité des 
membres présents ou représentés. 
La validité des délibérations organisées à distance est subordonnée à la mise en œuvre d'lm dispositif permettant 
l'identification des participants et au respect de la confidentialité des débats vis-a-vis des tiers. (Article 4 
ordonnance 2014-1329 relative aux délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial) , 

En cas de partage égal des voix. celle du président de séance est prépondérante. 

Artic le 7-1 : Vote 

le vote a main levée est le mode de votation ordinaire. 

Le président, assisté du Secrétariat du conseil d'administration, procède dans l'ordre au décompte ; 

des abstentions ; 
des voix défavorables : 
des voix favorables. 

Toutefois , le vote peut avoir lieu au scrutin secret si ce dernier est demandé par au moins le quart des membres 
présents ou représentés du conseil d'administration. 

En cas de vote au scrutin secret, les avis et délibérations sont adoptés à la majorité des suffrages exprimés et le 
président désigne 2 assesseurs afin de procéder aux opérations de vote. 

Artic le 7-2: Intérêt personnel- Déontologie 
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Afin de prévenir les conflits d'intérêts, les membres des conseils d'administration des agences de "eau sont 
soumis au respect des régles de déontologie inscrites dans la charte arrêtée par le ministre chargé de 
l'environnement (articles L213-8-4, arrété du 5 février 2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont 
soumis les membres des conseils d'administration des agences de l'eau). 
Cette charie détermine le contenu et les modalités de publicité de la déclaration publique d'intérêts fournie par 
les membres des conseils d'administration des agences de l'eau (articles L213-8-4 et R 213-35 code de 
l'environnement). 

Sous deux mois après sa nomination, chaque membre remplit une déclaration publique d'intérêts. (arrêté du 5 
février 2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des conseils d'administration 
des agences de l 'eau). 

La charte de déontologie et la déclaration publique d'intérêts sont annexées au règlement intérieur (annexe 2 et 
2bis). 

Les membres du conseil ne peuvent participer a une délibération portant sur une affaire à laquelle ifs sont 
intéressés soit en feur nom personnel, soit comme mandataire (article R213-38 du code de l'environnement). 

En cas de conflit d'intérêt, les administrateurs doivent spontanément le faire savoir par écrit ou verbalement au 
président avant le début de la séance ou en début de présentation d'un point. 
Dans le cas où une délibération comporterait un ou plusieurs points ou dossiers pour lesquels un ou plusieurs 
administrateurs auraient déclaré un conflit d'intérêt, ceux-ci ne participent pas au vote et au débat pour les points 
ou dossiers concernés de ladite délibération. 
Pour le dossier concerné, le déport n'a pas d'incidence sur le quorum (arrêté du 5 février 2021 précité). 
Ils quittent la séance jusqu 'à l'examen du point suivant à l'ordre du jour (arrêté du 5 février 2021 précité). 

Dans le cas ou, absenfs, ils ont confié un mandat à un autre administrateur, apres information du présidenf et du 
mandataire de la situation de conflit d'inférét, le mandat est considéré comme nul lors de la délibération sur le 
dossiercbncerné (arrêté du 5 février 2021 précité). 

Dans le cas où un membre en conflit d'intérêt a des mandats confiés par un membre absent, il demande au 
président de les confier à un ou plusieurs autres membres pour ce vote . (Charte de déontologie - annexe 2) . 

En cas de manquement aux principes et régIes énoncées dans la présente charte, ou de difficultés quant à son 
application, le président du conseil d 'administration et ses vice-présidents réglent au plus tOt la situation, en 
privilégiant la discussion avec lelles membres concernés (arrêté du 5 février 2021 précité) . 

Ces régies s'appliquent également aux commissions permanentes dépendant du conseil d'administration 
(commission permanente des interventions et commission permanente programme). 

Article 7-3 : Procès-verbaux 

Les modalités d 'enregistrement et de conservation des débats ou des échanges des séances sont fixées par 
l'organe délibérant de l'autorité mentionnée a l'article 1 er ou, à défaut, par le collège (article 4 ordonnance 2014-
1329relafive aux délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial). 

Le procès-verbal de la séance du conseil d'administration indique le nom et la qualité des membres présents, les 
questions traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations. Il précise le nom des 
mandataires et des mandants. Tout membre du conseil d'administration peul demander qu 'il soit fait mention de 
son désaccord avec l'avis ou la délibération rendu . Le projet de pr:ccés-verbal adopté par le conseil 
d'administration lors de la séance suivante fait foi en cas de besoin. (Point 2.2 charte de déontologie) 

La mention de la révélation du conflit d'intérêt et de son traitement conformément à cette charte est inscrite au 
procés-verbal du conseil d'administration. Cette mention constitue une protection pour le membre intéressé et 
permet de sécuriser la délibération en faisant figurer au procès-verbal la prise en compte du conflit d'intérêt. 
(Article 2.4 de l'arrêté du 0510212021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des 
conseils d'administration des agences de l'eau). 

Article 7-4 : Publicité 
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Les délibérations du conseil d'administration sont adressées aux ministres chargés de l'environnement et du 
budget dans le mois qui suit la date de la séance. Elles sont également adressées, pour information, au préfet 
coordonnateur de bassin et aux préfets de région intéressés (article R213-38 du code de l'environnement). 

En application de l'article R 213-41 du code de l'environnement: 
les délibérations du conseil d'administration relatives aux emprunts et aux conditions générales 

d'attribution des subventions et des avances remboursables sont exécutoires par elles-mt!1mes, sauf si le 
ministre chargé du budget ou le ministre chargé de l'envÎronnement y fait opposition dans un délai d'un 
mois à compter de leur réception, accompagnée des documents correspondants. 
Les délibérations pOftant sur le budget et le compte financier sont exécutoires dans les conditions prévues 
par le titre 1/1 du décret n - 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à /a gestion budgétaire et comptable 
publique. 
Les autres délibérations sont exécutoires par elles-mt!1mes, sauf si le ministre chargé de l'environnement 
y fait opposition dans un délai de quinze jours à compter de leur réception accompagnée des documents 
correspondants. 

Toutes les délibérations sont publiées sur le site Internet de l'agence. 

ARTICLE 8 • Dispositions diverses 

Article R213-36 du code de l'environnement : 
- Les fonctions de président ou de membre du conseil d'administration ne donnent pas lieu à rémunération. 
- Le remboursement des frais de déplacement et de séjour des membres du conseil d 'administration est effectué 
selon les modalités prévues par le décret n D 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de "Etat. 

Sur cette base, la décision organisant les taux et modalités de remboursement des frais aux membres est jointe 
en annexe 5 du règlement intérieur. Les membres de droit avec voix consultative visés à l'article 1-1 bénéficient 
des mêmes dispositions. 

Les membres peuvent soumettre au président de l'instance des documents qu'ils souhaitent faire parvenir aux 
membres des instances (ex : documents ou informations liés à t'organisation, au contenu et thémes de la 
compétence des assemblées) , le président autorise ou non leur diffusion. 
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TITRE III • ATTRIBUTIONS 

ARTICLE 9 • Attributions de l'agence de l'eau Artois Picardie 

ARTICLE 9·1 • Attributions générales 

L'agence de l'eau Artois Picardie est chargée. en application des orienlations définies par le comité de bassin 
Artois Picardie, de mettre en œuvre dans le bassin Attois Picardie le schéma directeur d 'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) et les schémas d 'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) en favorisant une 
gestion équilibrée el durable de la ressource en eau el des milieux aquatiques, l'alimentation en eau potable, la 
régulation des crues et le développement durable des activités économiques et fa sauvegarde des zones 
humides. Elle peut contribuer â la connaissance, à la protection et à la préservation de la biodiversité terrestre 
et marine ainsi que du milieu marin, en particulier dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie nationale et 
des stratégies régionales pour la biodiversité ainsi que du plan d'action pour le milieu marin. (Articles L213~B~1 et 
L213~B~2 du code de l'environnement). 

Dans ce cadre, l'agence est habilitée ~ mener des politiques : 
• Pour assurer la protection des intérêts relatifs a la gestion de la ressource (article L. 211-1 code de 

"environnement), l'agence peut, avec l'accord de l'exploitant ou, ~ défaut, du propriétaire d'un ouvrage 
régulièrement installé sur un cours d'eau, et après J'avoir dOment informé des conséquences de son 
accord, prendre en charge les études et les travaux nécessaires au respect des règles et prescriptions 
qui lui sont imposées par l'autorité administrative relatives aux installations classées, aux installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) et aux ouvrages constituant un obstacle à la continuité écologique 
(art L211-7-1 code de l'environnement) 

• Pour mener une politique foncière de sauvegarde des zones humides approUVée par le comité de bassin, 
l'agence peut attribuer des aides à J'acquisition de ces zones, notamment à des fins de lutte contre 
l'artificialisafion des sols et de valorisation en particulier agricole. Efle dispose à ce titre du droit de 
préemption prévu aux article L 322-3 à L322-6, L322-7 et L322~B du CE (art L213-B-2 code de 
J'environnement) 

L'agence mène notamment des actions de type partenariales. Dans ce cadre elle : 
• coordonne ses actions dans Jes domaines d'intérêt commun avec l'agence de l'environnement et de la 

martrise de l'énergie (art L 131-3 et R131-3 du code de J'environnement) 
• reçoit l'appui et coopère avec l'OFB en matière de lutte contre les pressions qui s'exercent sur la 

biodiversité et les espaces naturels. (art L 131-9, L213-9-2 et L 213-9-3 code de l'environnement) 

L'agence est consultée pour l'élaboration de documents. Dans ce cadre elle : 
• participe au comitè régional de la biodiversité et a ce fifre son avis est requis sur les orientations 

stratégiques des agences régionales de la biodiversilé (L371-3 code de J'environnement) 
• est consultée sur le projet de désignation des zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, élaboré 

par le préfet avant transmission au comité de bassin (art R211-77 code de /"environnement) 
• donne un avis sur le programme régional d'action en vue de la protection des eaux contre la pollution par 

les nitrates avant son adoption par arrêté préfectoral (art R211-61-3, 1/ code de l'environnement) 
• est destinataire du rapport annuel de l'organisme unique de gestion collective des prélevements d 'eau 

pour l'irrigation (R211-112 code de l'environnement) 

L'agence défend Jes intérêts dont elle a la charge : 
• EI/e peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice 

direct ou indirect aux intérêts qu'elle a pour objet de défendre et constituant une infraction aux dispositions 
législatives relatives 8 la protection de la nature et de l'environnement, à l'amélioration du cadre de vie, 
é la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, à l'urbanisme ou ayant pour objet (a lutte 
contre les pollutions et les nuisances, ainsi qu'aux textes pris pour leur application (art L132-1 code 
environnement). 

L'agence de l'eau, établissement public de l'Etat à caractère administratif, est placèe sous la tutelle du ministre 
chargé de l'environnement, qui désigne a cet effet lin commissaire du Gouvernement (article R213~31 do code 
de l'environnement). 

POlir l'exercice des missions définies a l'article L. 213~B~1, le programme pluriannuel d'intervention de chaque 
agence de l'eau détermine les domaines et les conditions de son action et prévoit le montant des dépenses el 
des recettes nécessaires à sa mise en œuvre (article L213-9-1 du code de l'environnement). 
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Le Parlement définit les orientalions prioritaires du programme pluriannuel d'intervention des agences de l'eau et 
fixe le plafond global de leurs dépenses sur la période considérée ainsi que celui des contributions des agences 
à l'office français de la biodiversité. 

Les délibéralions du conseil d'administralion de l'agence de l'eau relatives au programme pluriannuel 
d'intervention et aux taux des redevances sont prises sur avis conforme du comité de bassin, dans /e respect des 
dispositions encadrant le montant pluriannuel global de ses dépenses et leur répartition par grand domaine 
d'intervention, qui font l'objet d'un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement et des finances, pris 
après avis du comité nafional de l'eau (article L213-9-1 du code de l'environnement). 

ARTICLE 9-2 - Programme pluriannuel d'intervention et attribution de subventions ou concours financiers 

ARTICLE 9-2-1 - Concours financiers dans le cadre du programme pluriannuel d'intervention 

Conformément à l'article L213-9-2, l'agence de l'eau Artois Picardie : 

apporte directement ou indirectement, dans le cadre de son programme pluriannuel d'intervention, des 
concours financiers sous forme de subventions, de primes de résultat ou d'avances remboursables aux 
personnes publiques ou privées du bassin Artois Picardie pour la réalisation d'actions ou de travaux 
d'intérêt commun au bassin et contribuant à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques, du milieu marin ou de /a biodiversité ; 

participe financièrement à l'élaboration des schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) do 
bassin Artois Picardie ; 

mène, dans le respect des engagements internationaux de la France et dans le cadre de conventions 
soumises à l'avis du comité de bassin Artois Picardie, des actions de coopération internationale dans les 
domaines de l'eau et de l'assainissement, dans la limite de 1% de ses ressources .. 

contribue financiérement aux actions menées par l'office français de la biodiversité. 

Les concours financIers de l'agence de /'eau Artois Picardie ne sont définitivement acquis que sous réserve des 
prescriptions relatives à l'eau imposées par /a réglementation en vigueur, 

ARTICLE 9-2-2 - Redevances perçues par l'agence 

L'agence de l'eau Artois Picardie, en application du principe de prévention et du pn'ncipe de réparation des 
dommages à l'environnement, établit et perçoit auprès des personnes publiques ou privées du bassin Artois 
Picardie des redevances prévoes à l'article L213-10 du code de "environnement. 

Conformément à l'article L213-9-2 du code de l'environnement, elle peut en outre percevoir, à la demande d'un 
établissement public territorial de bassin (EPTB) du bassin Artois Picardie et pour le compte de celui-ci, des 
redevances instituées par cet établissement pour service rendu, le produit des dites redevances étant 
intégralement reversé à l'établissement concerné, déduction faite des frais de gestion. 

L'agence peot également percevoir des surtaxes de redevance de prélèvement d 'eau, dont le produit est reversé 
au budget de l'établissement concerné dans les conditions et limites fixées à l'article L213-10-9 V quater du Code 
de l'Environnement, 
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ARTICLE 9-3 - Divers 

ARTICLE 9-3-1- Attributions au titre de l'article R213-32 du code de l'environnement 

Conformément à l'article R213-32 du code de l'environnement, l'agence de l'eau Artois Picardie: 

s'assure de la bonne utilisation et de l'efficacité des subventions ou concours financiers attribués; 
reçoit des Préfets intéressés, sur sa demande, communication des déclarations souscrites en exécution 
des textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs à l'eau; 
est informée par tous les services publics de l'État des études et recherches relatives aux ressources en 
eau, à leur qualité ou à leur quantité et à l'état des milieux; 
informe les administrations intéressées de ses projets et des résultats obtenus et invite les collectivités 
territoriales et les particuliers à /'informer des projets de même nature dont ils ont la responsabilité; 
peut acquérir les biens meubles et immeubles nécessaires à l'exercice de ses missions; 
peut contracter des emprunts. 

ARTICLE 9-3-2 - Autres recettes 

Conformément à l'article R213-46 du code de l'environnement, les ressources de l'agence de l'eau Artois Picardie 
comprennent, outre les recettes de redevances: 

la rémunération des services rendus et toutes recettes tirées de son activité; 
le produit des emprunts; 
les dons et legs; 
les versements de l'État et des personnes publiques et privées; 
le revenu de ses biens meubles et immeubles; 
les produits financiers; 
l'intérêt et le remboursement des prêts et avances; 
toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

L'agence de l'eau Artois Picardie peut en outre bénéficier d'une dotation en capital de l'État et de subventions 
d'équipement. 

L'agence de l'eau est soumise aux dispositions des titres 1er et III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (article R213-44 du code de l'environnement). 
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ARTICL E 10 - Attributions d u conseil d'administration 

ARTICLE 10-1 - Altributions générales 

Conformément a l'article R213-39 du code de l'environnement, le conseil d'administralion règle, par ses 
délibérations, les affaÎres de l'établissement. Il délibère notamment sur : 

1" Les conditions générales d'organisation et de fonctionnement de l'établissement ; 
2° Les programmes généraux d'activité, et notamment les programmes pluriannuels d'intervention prévus à 
l'article L. 213-9-1 ; 
3" Le budget et les décisions modificatives ; 
4" Les taux des redevances prévues a l'article L 213-10 ; 
5" Le compte financier et l'affectation du résulta t ; 
6" La conclusion des contrats et des conventions excédant un montant fixé par/ui ; 
r Les conditions générales d'attribution des subventions et des concours financiers aux personnes publiques et 
privées ; 
8~ L'acceptation des dons et legs ; 
9~ Les emprunts ; 
10 Q Les actions en Îustice à infenter au nom de l'établissement et les transactions ; 
11 G L'attribution, dans le cadre des conditions générales fixées préalablement par lui le cas échéant, de 
subventions ou de concours financiers ; 
12° Le compte rendu annuel d'activité ; 
13° Toute autre question qui pourrait lui être soumise par fe ministre chargé de l'environnement ou le directeur 
général de l'agence. 

A RTICLE 10~2 - Programme pluriannuel d' intervention et taux des redevances 

Les délibérations du conseil d'administration rela/ives au programme pluriannuel d'intervention et aux taux des 
redevances sont prises sur avis conforme du comité de bassin Artois Picardie, dans le respect des dispositions 
encadrant le montant pluriannuel global des dépenses et leur répartition par grand domaine d 'intervention (article 
L213-9-1 code de l'environnement). 

Lorsqu'il est consulté sur le programme pluriannuel d 'intervention ou les taux des redevances, le comité de bassin 
Artois Picardie se prononce dans un délai d'un mois à compter de sa saisine (art 0213-23 du code de 
l'environnement). 

Si le comité de bassin ne se prononce pas dans ce délai ou s'il émet un avis défavorable, le conseil 
d'administration lui soumet, dans les deux mois qui suivent, de nouvelles propositions (art 0213-23 du code de 
l'environnement). 

Le comité de bassin Artois Picardie se prononce alors dans un délai d'un mois. Il est réputé avoir donné un avis 
conforme favorable s'il ne s'est pas prononcé dans ce délai (art 0213~23 du code de l'environnement). 

S'il émet un nouvel avis défavorable, les conditions générales d'attribution de subventions ou de concours 
financiers par l'agence de J'eau Arlois Picardie et les taux de redevances de l'année précédente continuent de 
s'appliquer Îusqu 'à l'obtention d'un avis conforme (art 0213-23 dtl code de J'environnement). 

Les délibéra/ions concernant les taux des redevances sont publiées au Journal Officiel et tenues à la disposition 
du public (article L213-9-1 du code de l'environnement). 
L'agence publie les délibérations sur le site internet de l'agence de l'eau. 

L'avis du comité de bassin prévu à l'article L213-9-2 du code de l'environnement peut ëtre rendu à l'occasion des 
débats et délibérations du conseil d'administration ou de ses commissions sur les conventions relatives à l'action 
de coopération internationale dans le domaine de l'eau et de l'assainissement. 

Le conseil d'administration rend compte au moins annuellement au comité de bassin des travaux et délibérations 
relatifs aux aides à la coopération internationale dans le domaine de l'eau et de l'assainissement. 
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ARTICLE 11 - Attributions du directeur général de l'agence de l' eau Ar10is 

Picardie 

Le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie est nommé par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement (article R213·42 du code de l'environnement). 

ARTICLE 11 ·1· Attr ibutions générales 

En application de l'article R213-43 du code de "environnement, le directeur général de l'agence de ,'eall Artois 
Picardie : 

assure Je fonctionnement de l'ensemble des services et la gestion du personnel ; 
propose l'ordre du jour des séances du conseil d 'administration, des commÎssions spécialisées et 
groupes de travail en étant issus, prépare leurs avis et/ou délibérations et en assure "exécution ; 
prépare et exécute le budget de l'agence de t'eau Artois Picardie ; 
est ordonnateur des recettes et des dépenses de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
signe les contrats et conventions engageant l'agence de l'eau Artois Picardie ; 
est le pouvoir adjudicateur de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
représente l'agence de l'eau Artois Picardie dans tous les actes de la vie civile et dans ses rapports a.vec 
les tiers. 

Le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie peut déléguer sa signature à des agents placés sous 
son autorité. 
1/ rend compte de sa gestion et des délégations de signature accordées au conseil d 'administration (arl186 décret 
2012-1246). 

ARTICLE 11 -2· Délégation du conseil d'administration au directeur général 

En application des articles L213-11-11, R213-39, R213-40 et R213-48-45 du code de l 'environnement, des 
articles 187, 193 et 194 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, le conseil d'administration délègue au 
directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie les attributions suivantes : 

1°/ Attributions relatives à la gestion de l'établissement 

Les conditions générales d 'organisation et de fonctionnement de l'agence de l'eau Artois Picardie 
La gestion des biens et immeubles de l'agence de l'eau Artois Picardie 
Les actions en justice à in/enter au nom de l'agence de l'eau Artois Picardie 
Les transactions dans la limite des montants repris ci-après. 

2°/ Attributions relatives à la fonction d 'ordonnateur de , 'établissement 

Pour un montant inférieur ou égal à 30 000 € par opération .-
· l'acquisition et ,'aliénation de biens immobiliers, 
· l'accepta/ion de dons et legs faits sans charge. condition ou affectation immobilière, 
· la vente d 'objets mobiliers, 
· la remise totale ou partielle de redevance, majorations et intérêts de retard, sous conditions, (article L213-
11-11 code de l'environnement), 
Pour un montant inférieur ou égal a 30 000 € par opération et pour une durée n 'excédant pas 9 ans : 
· la conclusion de baux et de locations d 'immeubles. 

Pour un montant inférieur ou égal à 3 ME HT par engagement juridique et pour une durée n 'excédant pas 9 
ans .-
, la conclusion de marchés, contrats et convantions 

La signature des admissions en non-valeur de créances d'une valeur unitaire inférieure à 100 euros ainsi 
que la suspension du recouvrement des titres de recettes dont le reste a recouvrer est inférieur à 100 euros. 
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3°1 Attributions relatives aux interventions de l'agence: 
l'examen des demandes de participation financière et le rejet des demandes non éligibles au regard des 
délibérations d'application du programme d'intervention; 
l'exécution des délibérations d'intervention, des conventions et des actes d'attribution régulièrement 
adoptés; 
Les décisions de détermination du taux de conversion des avances en équivalent subventions en vue 
d'apprécier le plafond des aides publiques octroyées à tout type de bénéficiaire hors acteurs économiques; 
la conclusion de conventions et de leurs avenants sans engagement financier n'excédant pas 9 ans; 
l'attribution de subventions ou de concours financiers aux personnes publiques ou privées, hormis l'action 
internationale, dans le respect des conditions générales d'attribution prévues dans les délibérations du 
programme d'intervention et les limites suivantes: 

o . participations financières inférieures ou égales à 100 000 € par dossier d'opération ou de travaux, 
.dans la limite du montant annuel de dotation des lignes de programme correspondantes, 

o . les décisions d'attribution de participations financières dans le domaine des activités 
économiques, dans le but d'optimiser les délais d'attribution en cas d'adoption imminente d'une 
norme de l'Union Européenne et dans la limite d'un montant annuel de dotation des lignes de 
programme correspondantes, 

o . participations financières au fonctionnement dans la limite du montant annuel de dotation des 
lignes de programme correspondantes, 

o . engagement et versement de fonds à un mandataire dans la limite du montant annuel des lignes 
de programme correspondantes, 

o . exécution de l'ensemble des opérations sous maîtrise d'ouvrage directe de l'agence de l'eau 
Artois Picardie dans la limite du montant annuel de dotation des lignes de programme 
correspondantes. 

o . participations financières pour des dossiers relatifs, à l'assainissement non collectif, au 
raccordement au réseau public de collecte, quel qu'en soit le montant, dans la limite du montant 
annuel de dotation des lignes de programme correspondantes. 

Le directeur général peut déroger au plafond d'aides publiques cumulées de 80% en motivant le caractère 
exceptionnel de l'opération envisagée et dans la limite de la règlementation en vigueur. 

L'attribution de participations financières dérogatoires à la délibération portant sur les travaux de 
Raccordement aux Réseaux Publics de Collecte et d'Assainissement Non Collectif lorsque les demandes de 
dérogation sont justifiées par des raisons indépendantes du pétitionnaire mais relevant de la collectivité, ou 
par toute autre raison particulière justifiable; 

- Toutes décisions concernant la gestion des dossiers d'intervention soldés ou non soldés selon les modalités 
fixées par les délibérations d'intervention: 

o . apport, à une participation financière déjà attribuée, d'un montant complémentaire dans la double 
limite de 50 OOO€ et de 50% de la somme précédemment accordée hors bénéficiaire d'une aide 
fondée sur un régime cadre exempté de notifications; 

o . versement d'un complément d'acompte portant le montant de l'acompte à maximum 50% du 
montant de l'opération sur demande d'un maître d'ouvrage privé associatif; 

o . annulation ou réduction de la décision de participation financière; 
o . versement du solde de l'opération en fonction des éléments fournis par le maître d'ouvrage ou 

connus de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
o . transformation ou refus de transformation d'avance en subvention dans le respect des conditions 

prévues dans la convention de participation financière; 
o . remboursement des acomptes perçus par le maître d'ouvrage si leur versement ne correspond 

pas à une réalisation effective; 
o . prorogation des délais d'exécution de l'opération permettant au maître d'ouvrage de respecter 

ses obligations; 
o . rappel des participations financières pour cessation d'activité, arrêt, abandon et autres 

circonstances prévues dans les modalités générales des interventions financières de l'agence de 
l'eau Artois Picardie; 

o . rectification du bénéficiaire ou de la localisation d'une opération en cas d'erreur ou de transfert 
du bénéficiaire; 

o . remboursement anticipé total ou partiel du capital restant dû au titre d'une avance. 

Le directeur général rend compte pour information au conseil d'administration des décisions qu'il prend pour 
l'attribution de participations financières à chaque séance ordinaire du conseil ç/'administration (article R213-43 
du code de l'environnement). 
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TITRE IV 
TRAVAIL 

COMMISSIONS SPÉCIALISÉES ET GROUPES DE 

Le conseil d'administration institue une commission des aides. Ses délibérations et décisions sont rendues 
publiques (art. L213-8-3 code de l'environnement). 

Dans le respect des articles R213-39 et R213-40 du code de l'environnement, le conseil d 'administration peut 
instituer des commissions spécialisées eVou groupes de travail, soit à caractère consultatif, soit auxquels, dans 
les limites qu'il fixe par son règlement intérieur, il peut déléguer sa compétence d 'attribution, dans fe cadre des 
conditions générales fixées préalablement, de subventions ou de concours financiers aux personnes publiques 
et privées, 

ARTICLE 12 - Commissions permanentes 

Le conseil d'administration se dote de 2 commissions permanentes : 
La commission permanente des interventions 
La commission permanente programme 

ARTICLE 12-1 

ARTICLE 12-1-1- Composition des commissions permanentes et désignation des membres permanents 

les commissions permanentes (17 membres permanents) sont chacune composées : 

1° D'un collège des parlementaires et des collectivités territoriales , composé de 6 membres élus par et parmi les 
membres du collège des parlementaires et des collectivités territoriales du conseil d'administration; 

2° D'un collège des usagers économiques, composé de 3 membres élus par et parmi les membres du collège 
des usagers économiques du conseil d'administration; 

3° D'un collège des usagers non économiques, composé de 3 membres élus par et parmi les membres du collège 
des usagers non économiques du conseil d'administration; 

l es membres permanents du collège des parlemen taires et des collectivités territoriales et des collèges des 
usagers économiques et non économiques des commissions permanentes du conseil d'administration de 
l'agence de l'eau Artois Picardie sont élus au scrutin plu ri nominal majoritaire à deux tours avec panachage, 

les listes de candidats incomplètes et les candidatures isolées sont autorisées. 

le scrutin est secret; toutefois, s'il ne se présente qu'une seule liste constituée d 'autant de noms qu'il y a 
de sièges à pourvoir, le président du conseil d'administration, sous réserve de l'accord du collège 
concerné , à la majorité de ses membres présents ou représentés, peut faire procéder à l 'élection à main 
levée. 

L'ajout ou la suppression de noms (<< panachage ») est autorisé sur le bulletin de vote dans la limite du nombre 
de sièges à pourvoir. 

l es suffrages sont comptabilisés par candidat. 
Est élu au premier tour de scrutin celui qui a réuni sur son nom: 

la majorité absolue des suffrages exprimés ; 
un nombre de suffrages exprimés au moins ègal au quart du nombre des électeurs inscrits (membres du 
collège des usagers), arrondi le cas échéant à l'entier supérieur. 

Un second tour est organisé immédiatemenl pour les sièges restant à pourvoir. 
Sont élus les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 
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Les bulletins blancs ne sont pas comptabilisés parmi les suffrages exprimés. 

4° D'un collège de l'État et de ses établissements publics, composé de 4 membres de droit appartenant au collège 
de l'État et de ses établissements publics du conseil d'administration: 

du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts de France, 
délégué de bassin, ou son représentant; 
du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts de France, ou son 
représentant; 
du directeur régional des finances publiques des Hauts de France et du département du Nord, ou son 
représentant; 
du directeur de l'agence régionale 'de santé des Hauts de France (ARS), ou son représentant. 

5° Du représentant titulaire du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie au conseil d'administration ou son 
suppléant. 

ARTICLE 12-1-2 - Quorum, Mandat, membre de droit des commissions permanentes: 

Les règles régissant le quorum et le mandat des membres des commissions permanentes sont réglées par les 
dispositions prévues aux articles 1.1 et 2 du présent règlement intérieur. 

·Outre les dispositions prévues à l'article 1.1, assistent de droit aux séances des commissions permanentes avec 
voix consultative: 

le président du conseil d'administration de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
les membres du conseil d'administration autres que les membres permanents soit de la commission 
permanente programme, soit de la commission permanente des interventions (18 membres non 
permanents) ; 
les membres de droit avec voix consultative du conseil d'administration (article 1.1). 

Outre les dispositions prévues à l'article 2, des dispositions particulières relatives au quorum s'appliquent aux 
commissions permanentes: 
En cas d'in applicabilité exceptionnelle des dispositions normalement applicables aux quorum et mandats, les 
membres permanents des commissions permanentes peuvent donner mandat à un membre non 
permanent appartenant au même collège qu'eux et présents en séance des commissions permanentes, après 
accord du président de séance. 

ARTICLE 12-1-3 - Présidence et Vice - Présidence des commissions permanentes 

Commission permanente des interventions: 

Le président de la commission permanente des interventions est élu tous les trois ans par les membres du conseil 
d'administration, parmi les membres permanents des collèges des usagers économiques et non économiques de 
la commission permanente des interventions. 

Les Premier et Second vice-présidents de la commission permanente des interventions sont élus tous les trois 
ans par les membres du conseil d'administration, parmi les membres permanents du collège des parlementaires 
et des collectivités territoriales de la commission permanente des interventions. 

Commission permanente programme: 

Le président de la commission permanente programme est élu tous les trois ans par les membres du conseil 
d'administration, parmi les membres permanents du collège des parlementaires et des collectivités territoriales 
de la commission permanente programme. 

Les Premier et Second vice-présidents de la commission permanente programme sont élus tous les trois ans par 
les membres du conseil d'administration, parmi les membres permanents des collèges des usagers économiques 
et non économiques de la commission permanente programme. Le Premier et le Second vice-président ne 
peuvent pas appartenir au même collège. 
En cas d'absence ou d'empêchement, le président est remplacé par le premier vice-président ou, si ce dernier 
est lui-même absent ou empêché, par le second vice-président. 

Page 17 sur 42 



Les scrutins sont secrets. uninominaux majoritaires â deux tours ; toutefois , s' il ne se présente qu 'un seul 
candidat, le président du conseil d'administration, sous réserve de l'accord du conseil d 'administration, 
à la majorité de ses membres présents ou représentés, peut faire procéder à l'élection à main levée. 

ARTICLE 12-2 - Commission permanente des interventions: attributions - fonctionnement 

Le conseil d'administration institue une commission des aides. Il délègue à cette commission spécialisée, instituée 
en son sein, l'attribution, dans le cadre des conditions générales fixées préalablement par lui, de subventions ou 
de concours financiers. Ses délibérations et décisions sont rendues publiques (arl. L213-B-3, R-213-39, L213-9-
2 et R-213-40 code de l'environnement). 

La Commission Permanente des Interventions est réunie par convocation de son président au moins deux fois 
par an. 

l e conseil d'administration défègue à fa commission permanente des interventions sa compétence d'attribution, 
â l'exception des opérations d'exécution du programme sous maitrise d'ouvrage directe de l'agence de l'eau 
Artois Picardie, dans le cadre des conditions générales fixées dans les délibérations d'application du programme 
d'intervention, pour examiner, fixer les conditions et décider de l'attribution de subventions ou de concours 
financiers dans la limite du montant annuel de dotations des lignes de programme concernées. 

Cette délégation ne concerne pas l'attribution de subventions ou de concours financiers établis selon des 
modalités spécifiques non prévues dans les délibérations d'application du programme d'intervention, qui relève 
de la .compétence du conseil d'administration. 

la commission permanente des interventions rend compte pour information au conseil d'administration de ses 
travaux et des décisions qu'elle prend, à chaque séance du conseil d'administration. 

l a commission permanente des interventions peut décider, â la majorité de ses membres dits « permanents» 
présents ou représentés , de porter une délibération relevant de sa délégation au vote du consei l d'administration. 

l a commission permanente des interventions peut décider d'une aide et confier au directeur général 
l'engagement financier différé de cette dépense. 

les délibérallons et décisions de la commission permanente des interventions sont publiées sur le site internet 
de l'agence. 

Compétence d 'avis en matière de coopérati on internationale dans le domaine de l'eau et de 
l'assainissement: 

l'avis du comité de bassin prévu â l'article l 213-9-2 du code de l'environnement peut être rendu à l'occasion des 
débats et délibérations de la commission permanente des interventions sur les conventions relatives à l'action de 
coopération internationale dans le domaine de l'eau et de l'assainissement. 

ARTICLE 12-3 - Commission permanente programme : attributions - fonctionnement 

la commission permanente programme est réunie par convocation de son président au moins une fois par an. 

la commission permanente programme a une compétence consultative de discussion de l'orienta tion, du 
contenu, de l'évolution et de l'adaptation du programme pluriannuel d'intervention de l'agence de l'eau Artois 
Picardie et des modalités financières afférentes. 

A ce titre, elle examine et débat des priorités du programme pluriannuel d'intervention, des conditions générales 
d'attribution des subventions et concours financiers et des taux et zonages des redevances , et est tenue informée 
de l'exécution du programme pluriannuel d'intervention. 

l a commission permanente programme adopte les orientations et adaptations de sa compétence sous forme 
d'avis et selon le même mode de votation que concernant les avis eUou délibérations du conseil d'administration 
et de la commission permanente des interventions. 

l a commission permanente programme rend compte pour information eUou avis eUou adoption au conseil 
d'administration eUou au comité de bassin de ses travaux et des avis qu'elle émet. 
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ARTICLE 12-3-1 - Participation de la commiss ion permanente programme aux groupes de travail issus du 
comitë de bassin 

Les membres permanents de la commission permanente programme siègent dans les groupes de travail que le 
comité de bassin Artois Picardie peut instituer pour assurer un rOle de consultation et d'orientation. notamment 
dans le cadre des compétences du comité de bassin relatives au programme pluriannuel d'intervention et aux 
taux des redevances (article 12-7 du règlement intérieur du comité de bassin). 

ARTICLE 13 - Groupes de travail 

Le conseil d'administration, â la demande ,de la majorité des administrateurs ou du président, peut instituer un 
groupe de travail sur un sujet précis et pour une période déterminée. Le mandat et la composition du groupe de 
travail sont définis par la délibération qui l'institue. 

Le conseil d'administration autorise la commission permanente des interventions et la commission permanente 
programme â constituer un groupe de trava il pour approfondir un sujet qui se présente â elles, selon les mêmes 
modalités. La commission permanente des interventions et la commission permanente programme rendent 
compte au conseil de la création de ce groupe de travail et des résultats qu'il a permis d'obtenir. 

TITRE V • DISPOSITIONS DIVERSES 

Toute difficulté d'interprétation eVou toute modification du présent règlement intérieur sont résolues par voie de 
délibération au sein du conseil d'administration, â la majorité de ses membres présents ou représentés. 
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ANNEXE 1 - Composition du consei l d'administration 

Composition : 

Conformément a l'article R213·33 du code de l'environnement, le conseil d'administration de l'agence est 
constitué, outre son président, de 34 membres nommés ou élus. Soit 35 membres au total. 

10 D'un collége des parlementaires et des collectivités territoriales de 11 membres, élus par et parmi les membres 
du collège des parlementaires et des collectivités territoriales du comité de bassin, parmi lesquels : 

1 représentant du conseil régional : 
2 représentants des conseils départementaux ; 
6 représentants des communes ou de groupements de collectiv ités territoriales compétents dans le 
domaine de l'eau; 
2 représentants des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin, Etablissements Publics 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux, syndicats mixtes compétents ou autres groupements dans le 
domaine de l'eau; 

Dont au moins 1 représentant par département pour le Nord, le Pas·de·Calais et la Somme et 1 représentant 
de t'Oise ou de l'Aisne et au moins 1 représentant du littoral. 

2° D 'un college des usagers non économiques de 5 membres, élus par et parmi les membres du collége des 
usagers non économiques du comité de bassin dont .' 

1 représentant des fédérations départementales des associations agréées de peche et de protection du 
milieu aquatique ; 
2 représentants d'une association agréée de protection de l'environnement ; 
1 représentant d'une association nationale de consommateurs ; 
1 autre représentant des usagers non économiques au comité de bassin; 

Le collège des usagers non économiques comporte également : 

• 1 personne qualifiée 

3° D'un collège des usagers économiques de 5 membres élus par et parmi les membres du collège des usagers 
économiques du comité de bassin dont .' 

1 représentant des professions agricoles ; 
1 représentant des professionnels de la pêche ou de l'aquaculture ou de ta conchyliculture ;' 
1 représentant des professions industrielles; 
2 autres représen tants des usagers économiques au comité de bassin ; 

4° D 'un collège de l'l~tat et de ses établissements publics de 11 membres, composé : 

du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts de France, 
délégué de bassin, ou son représentant; 
du secrétaire général pour les affaires régionales des Hauts de France, ou son représentant ; 
du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts de France, ou son 
représentant ; 
du directeur régional des finances publiques des Hauts de France et du département du Nord, ou son 
représentant ; 
du directeur interrégional de la mer Manche Est mer du Nord, ou son représentant: 
du directeur du Grand port maritime de Dunkerque, ou son représentant : 
du direcleurgénéral de Voies navigables de France (VNF) , ou son représentant ; 
du directeur du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, ou son représentant ; 
du directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Hauts de France (ARS), ou son représentant ; 
du directeur général délégué du Bureau de recherches géologiques et miniéres (BRGM), ou son 
représentant, 
du directeur général de l'Office Français de la biodiversité, ou son représentant. 

SO Un représentant du personnel de l'agence de l'eau élu par ce personnel sur proposition des organisations 
syndicales habilitées à présenter des caf1didats à l'élection du comité technique de l'établissement. Un suppléant 
est désigné selon les mêmes modalités, Le représentant du personnel et son st/pp/éant sont élus pour tille durée 
de six ans (article R213.33, 4G

) , 
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ANNEXE 2 : charte de déontologie des conseils d'administration des agences de l'eau 

Charte de déontologie des conseils d ' administration 
des agences de l'eau 

Préambule 

L'objet de la présente charte est d'établir les bonnes pratiques, en matière de déontologie, à 
respecter, dans J' exercice de leur mandat, par les membres du conseil d'administration de l'agence 
de l'eau, ci-après dénommés « les administrateurs ». 
Elle concerne également leur mandat au sein de la commission des aides au sens de l'article L. 
2 13-8-3 ou de l'une des commissions spécialisées du consei l d'administration au sens de "article 
R.213-40'. 
Les principes et les règles de conduite qu'elle énonce ont pour objectif de garantir au sein du 
conseil d'administration j'impartialité et J'indépendance des processus de décision et de 
l' établissement des avis, le respect des critères de sé lection, d'attribution des aides et la bonne 
gestion des fonds publics, vis-A-vis des tutelles, des collectivités et des professionnels concernés, 
et plus largement de la société. 
La pluralité et la transparence donnée aux débats comme aux décisÎons sont les premiers vecteurs 
d'équilibre et de déontologie du fonctionnement des instances. 
Les administrateurs s'engagent à respecter la présente charte en adoptant un comportement 
exemplaire au regard de l'ensemble de ses règles en matière de déonto logie. 
Les persormes extérieures invitées s'engagent à respecter un principe de confidentialité des 
infonnations et documents dont ils ont cOlmaissance à l'occasion de leur participation aux réunions 
auxquelles elles sont conviées. En amont d'une invitation, la présente charte Jeurest communiquée 
et elles sont invitées à la respecter. 

1 - Les principes 

1. J - L'intérêt commun au bassin 
Les administrateurs, œuvrent, sur chaque bassin, à la mise en œuvre des missions des agences de 
l'eau définies à J'article L.213-8-1 du code de l'environnement, dans le respect de l'intérêt 
commun au bassin dont les principes fondamentaux sont décrits à J'article L.2 J3-8-1 sans épuiser 
les spécificités du bassin dont les administrateurs en garantissent la prise en compte. 
Ir Article L.213-8-1 : Dans chaqlle bassin ou groupement de bassins visé li l'article L. 212- 1. /Ille agence 
de l'eall, établissement puhlic de l'Etat à caractère admil1istratif, l1Iet ell œ/lvre les schémas visés aux 
articles L 212-1 et L. 212-3, enfavorisam une gestion éql/ilibrée et durable de la ressol/rce en eall el des 
milieux aquatiques, l'alimel/tatiolT ell eau potable, la régulatioll des c1'lles et le développement durable des 
activités économiql/es. Elle pellt contribuer à la cOllnaissance, à /0 protection et li la prése/'valioll de la 
biodiversilé terrestre et marine ainsi qlle du miliel/ marin, en particulier dOlls le cadre de la mise en œuvre 
de la stratégie nationale et des slratégies régionales pOlir la biodiversité mentionnées à "article L 110-
1. ainsi que du plan d'action pOl/r le milieu marin mentionné à l'article L. 219-9. » 

1.2 - Transparence 
La transparence constitue une obligation pour l'administrateur vis-à-v is du consei l 
d'administration en cas de situat ion de conflit d' intérêt. 
Le fai t que cette situation ne soit pas connue et prise en compte place les avis et décisions pris par 
le consei l d'administration dans une situation d'irrégu larité. 

1 Pat simplification, l'expression « commissions spécialisées )) inclut dans cette charte, entres autres, la commission 
des aides. 

Page 2 1 sur 42 



1.3 - Indépendance et impartialité 

Dans le même esprit que celui de la loi nO 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence 
de la vie publique, les administrateurs conservent un esprit d'indépendance. Lorsqu'ils siègent au 
sein du conseil d'administration, ils agissent de sorte que les intérêts de leurs mandants ne priment 
pas sur l'intérêt commun au bassin. 

Chaque administrateur doit faire preuve, dans sa mission au s~in du conseil d'administration, 
d'intégrité, de respect, d'objectivité et de sens des responsabilités. Il agit de bonne foi en toute 
circonstance. 

Les divers collèges du conseil d'administration représentent des intérêts différents, chacun 
participant à un équilibre global garant des intérêts communs au bassin. L'impartialité recherchée 
vise à ce que chaque membre se prononce sans parti pris de façon juste et équitable lors d'un vote. 

1.4 - Confidentialité et publicité 

D'une manière générale, la publicité des décisions du conseil d'administration est la règle, en 
particulier en ce qui concerne les attributions d'aides. Les débats, même s'ils ne sont pas ouverts 
au public, ont vocation à être rendus publics au travers de la publication des procès-verbaux sur le 
site institutionnel de l'agence de l'eau. 

Toutefois, à titre exceptionnel, lorsque la confidentialité est requise sur certains sujets ou dans 
certaines commissions spécialisées, chaque membre s'engage personnellement à respecter la 
confidentialité totale des informations qu'il reçoit, des débats auxquels il participe et des décisions 
prises. 

Chaque membre s'interdit d'utiliser pour son profit personnel ou pour le profit d'une autre 
personne privée ou une personne publique les informations auxquelles il a accès au titre de ses 
fonctions d'administrateur. 

2 - Prévention des conflits d'intérêt 

2.1 - Définition du conflit d'intérêt 
Au terme de l'article 2 de la loi n02013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, « constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et 
des intérêts publics ou privés, qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et objectif d'une fonction ». 
L'intérêt public ou privé, qu'il soit direct ou indirect (parents, amis, partenaires, organismes dans 
lesquels le membre occupe une fonction bénévole ou rémunérée, etc.), peut affecter le 
discernement du membre qui n'est plus centré sur l'intérêt commun au bassin au titre duquel il 
exerce ses fonctions. 

L'intérêt public ou privé peut être matériel (par exemple obtention d'un gain au détriment de 
l'intérêt commun au bassin) ou immatériel (par exemple approbation d'une transaction qui -
avantage un tiers pour ménager de bonnes relations avec lui). 

En conséquence, un administrateur est en conflit d'intérêts avéré lorsque ses prises de positions et 
ses votes risquent d'être influencés par un intérêt privé ou public qui peut lui être rattaché. 

2.2 - Déclaration publique d'intérêts 

Sous deux mois après sa nomination, chaque membre remplit une déclaration publique d'intérêts 
comportant les informations requises dans la présente section 2.1. 
La déclaration publique d'intérêts précise: 
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- Les activités principales ou exercées à titre secondaire donnant lieu à rémunération ou à 
gratification exercées à la date de désignation et exercées au cours des cinq dernières années; 

- Les activités de consultant exercées à la date de désignation et au cours des cinq dernières années; 

- Les participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé à la date de désignation 
et lors des cinq dernières années; . 

- Les participations financières directes dans le capital d'une société à la date de désignation; 

- Les activités professionnelles exercées à la date de désignation, par le conjoint, le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou le concubin; 

- Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts; 

- Les fonctions et mandats. électifs exercés à la date de désignation ; 

La déclaration publique d'intérêts est remise, sous double pli cacheté revêtu d'une mention relative 
à son caractère confidentiel, par l'intéressé, au président du conseil d'administration, avec copie 
au secrétariat d'instance de l'agence de l'eau. Elle peut également être transmise par voie 
dématérialisée de manière sécurisée. 

L'actualisation de la déclaration, en cas d'évolution susceptible de pouvoir influer sur l'exercice 
indépendant, impartial et objectif de la fonction d;administrateur, est adressée dans les mêmes 
conditions et formes que la déclaration initiale. 

Une nouvelle déclaration est transmise lors d'un renouvellement de mandat. 

2.3 - Règles de publicité en matière de déclaration publique d'intérêts 

L'agence de l'eau qui, via le secrétariat d'instance, assure la conservation de la déclaration 
publique d'intérêt jusqu'à 10 ans suite à la fin du mandat, publie sui: son site Internet les noms et 
prénoms des administrateurs ainsi que les fonctions au titre desquels ils .ont été nommés au sein 
du conseil d'administration. 

Elle garantit la confidentialité des autres informations communiquées dans le cadre de la 
déclaration. 

A cet effet, le secrétariat d'instance de l'agence de l'eau' prend les mesures nécessaires pour 
restreindre l'accès en son sein aux seules personnes autorisées que sont le président du conseil 
d'administration, le directeur général de l'agence de l'eau, le directeur de l'eau et de la biodiversité 
et l'administrateur concerné. . 

Ces documents sont conservés sous double pli cacheté. L'enveloppe extérieure est revêtue d'une 
mention. relative à son caractère confidentiel et de la mention" Déclaration publique d'intérêts" 
suivie du nom et du prénom de l'administrateur. L'enveloppe intérieure comporte les mêmes 
mentions, ainsi qu'un bordereau d'émargement des personnes habilitées à y accéder mentionnées 
à l'alinéa précédent. Cette enveloppe est revêtue de la signature, du nom et du prénom apposés par 
la dernière personne ayant accédé à la déclaration. 

Quand ces données sont gérées sur support électronique, les déclarations sont versées et conservées 
de manière sécurisée dans des conditions prudentielles et de confidentialité de même niveau. 

2.4 - Règles à observer en cas de conflit d'intérêt 

Afin de respecter leur devoir de loyauté vis~à-vis du conseil d'administration, les administrateurs 
veillent à faire cesser immédiatement ou prévenir les situations de conflits d'intérêt dans lesquelles 
ils se trouvent ou pourraient se trouver. En conséquence, ils informent, par écrit ou verbalement 
en début de séance, le président ou le vice-président du conseil d'administration ou de ses 
commissions spécialisées, de la situation de conflit d'intérêt dans laquelle ils estiment se trouver 
au regard de l'ordre du jour de la séance de travail. 
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Les administrateurs en situation de conflit d'intérêt s'abstiennent de participer aux débats et au 
vote lors de l'étude du dossier pour lequel ils ont intérêt. Ils quittent la séance jusqu'à l'examen 
du point suivant à l'ordre du jour. 

Pour le dossier concerné, le déport n'a pas d'incidence sur le quorum. 
S'ils sont porteurs de mandats confiés par un membre absent, ils demandent au président de les 
confier à un autre membre pour ce vote lors de la délibération sur le dossier considéré. 
Dans le cas où, absents, ils ont confié un mandat à un autre administrateur, après information du 
président et du mandataire de la situation de conflit d'intérêt, le mandat est considéré comme nul 
lors de la délibération sur le dossier concerné. 
La mention de la révélation du conflit d'intérêt et de son traitement conformément à cette charte 
est inscrite au procès-verbal du conseil d'administration. Cette mention constitue une protection 
pour le membre intéressé et permet de sécuriser la délibération en faisant figurer au procès-verbal 
la prise en compte du conflit d'intérêt. 

Les administrateurs ayant déclaré une situation de conflit d'intérêt peuvent demander la 
confidentialité sur son contenu, si cela ne relève pas de la déclaration publique d'intérêts visée 
dans la partie 2.1 du présent article. Le président peut l'accorder. 

3 - Relations avec les institutions et les services de l'agence de l'eau 

Tout administrateur se garde d'utiliser sa position d'administrateur ou de toute autre fonction vis
à-vis des services de l'agence pour obtenir ou faire obtenir un avantage pour lui-même, une 
personne ou un organisme de sa connaissance. 

3.1. Déplacements 
Les administrateurs sont respectueux des fonds publics et ne tentent pas de profiter des possibilités 
offertes par l'agence en matière de voyages, déplacements, hébergements ou restaurations sans 
que cet usage ne soit motivé par l'examen d'un dossier particulier soumis au conseil 
d'administration ou à l'un de ses commissions spécialisées à laquelle ils appartiennent ou de toute 
autre réunion auxquelles il doit participer en tant qu'administrateur. 
Lorsqu'ils se déplacent pour assister aux réunions, ils privilégient, dans la mesure du possible, les 
transports en commun, au moindre impact sur l'environnement, dans le respect des règles en 
vigueur, et anticipent dans toute la mesure du possible les réservations de façon à obtenir des titres 
de transport moins onéreux. 

3.2. Participation aux séances 
La présence à certains déjeuners ou dîners proposés par l'agence de l'eau est une possibilité offerte 
en complément des réunions de travail de façon à favoriser les échanges entre les administrateurs 
et avec les responsables de dossiers à l'agence de l'eau. Le membre qui a confirmé sa présence et 
induit donc une réservation de repas ou collation est conscient du coût que cela représente et veille 
à ne pas se désister au dernier moment. . 

4 - Manquements à la présente charte de déontologie 

En cas de manquement aux principes et règles énoncées dans la présente charte, ou de difficultés 
quant à son application, le président du conseil d'administration et ses vice-présidents règlent au 
plus tôt la situation, en privilégiant la discussion avec lelles membres concernés. 
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ANNEXE 2 BIS: déclaration publique d'intérêt 

DÉCLARATION PUBLIQUE D'INTÉRETS 

Au titre d'un mandat d'administrateur 
de " Agence de J'cau .............. .. ............................ . 

NOM: 

PRENOM : 

Date de la dernière nomination au conseil d ' administration: ... / ... / ... 

Vu les articles 1 et 2 de la loi nO 20 13-907 du Il octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique, 

Après avoir pris cormaissance de l'arrêté en date du fixant les règles de 
déontologie auxquelles sont soumis les administrateurs des agences de l'eau et de l'obligation de 
déclarer les intérêts éventuels et leur nature, 

o Estime ne pas être en situation de liens d'intérêt pouvant constituer un risque de conflit 
d'intérêts 

o Déclare les activités suivantes susceptibles de conduire à un conflit d'intérêts (0) 
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• la mention « néant» doit être portée dans les rubriques non remplie 

1 0 Activités donnant lieu à rémunération ou gratification (*) : 

Exercées à la date de désignation Exercées au cours des cinq dernières 
années 

· . * la mentIOn « neant » dOit etre portee dans les rubrIques non remplies 

20 Activités de consultant (*) 

Exercées à la date de désignation Exercées au cours des cinq dernières 
années 

· . • la mentIOn « neant » dOit etre portee dans les rubriques non rempltes 

30 Participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d'une société à 
1 d t d 1 d" f 1 d d a ae e a eSI~na Ion ou ors es cmq ermeres annees (*) : 

Identification de l'organisme Description de l'activité 
public ou privé ou de la société 

· . • la mentIOn « neant » dOit etre portee dans les rubriques non remplies 

40 Participations financières directes dans le capital d'une société à la date de la désignation 
(*) : 

Identification de l'organisme 
public ou privé ou de la société 

Description de l'activité 

* la mentIOn « néant» dOlt être portée dans les rubnques non remphes 
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5° Activités professionnelles exercées à la date de l'élection ou de la nomiq.ation par le 
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin (*) : 

Identification du conjoint, du Description de l'activité 
partenaire lié par un pacte civil professionnelle 

de solidarité ou du concubin 

. -* la mention « néant» dOit etre portée dans les rubnques non remplIes 

6° Fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts (*) : 

Identification de la structure ou Description des activités et 
de la personne morale responsabilités exercées 

. -* la mention « néant » dOit elre portee dans les rubnques non remplIes 

7° Fonctions et mandats électifs exercés à la date de la désignation (*) : 

Identification des fonctions Date de début et de fin de 
Et mandats électifs fonction et mandats électifs 

. -* la mentIon « neanl » dOit etre portee dans les rubnques non remplIes 

8° Observations: 
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Je soussigné(e) : 

certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration; 

Fait le 

Nom et Prénom 

Signature: 
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ANNEXE 3: Information sur les traitements de données à caractère 
person nel à l'att ention des membres du Consei l d'Administration et de ses 

comm iss ions 

L'Agence de l'eau Artois Picardie gère des données à caractère personnel relatives à votre mandai 
d'administrateur sur le fondement de l'article L21 3-B et L 213-8-4 du code de l'environnement 

Les traitements de données réalisés par l'agence ont pour finalités : 

- l 'organisation et le secrétariat des séances plénières du conseil d'administration et de toute autre commission 
ou groupe de travail émanant des attributions du Conseil d'Administration ; 
- La rédaction des procès-verbaux de séance par le biais de l'enregistrement audio des séances du conseil 
d'administration, de la CPI et de toule autre commission ou groupe de travail émanant des attributions du conseil 
d'administration. L'enregistrement audio est détruit aprés adoption du procés-verbal en séance ; 
- La publication du procès-verbal des séances sur le site internet de l'agence de l'eau Artois Picardie ; 
- La prévention des conflits d'intérêt ; 
- Le contrôle de l'assiduité ; 
- La gestion des déplacements ; 

Les données collectées sont limitées aux données nécessaires à ces finalités : nom, prénom, fonctions, mandats 
exercés ainsi qu 'enregistrement audio des séances, participations aux séances, éléments communiqués pour la 
prise en charge des frais de déplacement par l'agence. 

La collecte des nom, prénom, fonctions et mandats exercés par les personnes figurant sur le formulaire de 
déclaration des conflits d'intérêts est strictement limitée à la finalité de prévention des conflits d'intérêt. 

Les données collectées dans le cadre de ces finalités sont conservées pour une durée de 5 ans, ou 10 ans 
concernant le formulaire de déclaration des con fl its d'intérêts (Déclaration Publique d'Intérêts), à compter de la 
fin de l'exercice du mandat, et à compter de l'adoption du procés-verbal en séance pour le RBf:S-fichier 
d'enregistrement audio des instances. 

Vous bénéficiez des droits suivants au titre du Règlement général relatif à la protection des données : 
Droit d'accés aux données collectées 
Droit de rectification et de suppression des données collectées sauf réglementation contraire 
Droit de limitation de la collecte des données au strict nécessaire au regard des finalités poursuivies par 
tes traitements de données suscités. 

Pour exercer ces droits ou pOUf toute question sur le traitement de vos données dans le cadre de ce dispositif, 
vous pouvez contacter le délégué à la protection des données : protectiondonnées@eau-artois-picard ie.fr 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et libertés» ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamatlon à la Commission Nationale Informatique et libertés (CN ll). 
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ANNEXE 4; Consentement à recue illir à l'attention des membres du Conseil 
d'Administration et de ses comm iss ions 

Dro it à l'image et diffusion de vos coord onnées de contact 

o J'accepte 1 0 je n'accepte pas la diffusion de ma photographie au sein des publications internes, externes et 
sur le site internet de l'agence de j'eau Artois Picardie 

o J'accepte 1 0 je n'accepte pas la diffusion de mes coordonnées de contact aux partenaires de l'Agence de l'eau 
Artois Picardie (hors diffusion relevant d'une obligation légale, des missions de service public ou de ,'intérêt 
légitime de l'agence de l'eau). 

Le traitement de ces données réalisé par l'agence a pour finalités de mener des opérations de communication de 
l'agence de l'eau. 

Ces traitements sont réalisés dans l'intérêt légitime de l'agence de t'eau. 

Les données collectées dans le cadre de ces finalités sont conservées pendant une durée de 5 années à compter 
de la fin de l'exercice de votre mandat d'administrateur. 

Vous bénéficiez des droits suivants au titre du Réglement général relatif à la protection des données : 
Droit d'accès aux données collectées 
Droit de rectification et de suppression des données collectées sauf réglementation contraire 
Droit de limitation de la collecte des données au strict nécessaire au regard des finalités poursuivies par 
les traitements de données suscités. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez 
contacter le délégué à la protection des données : protectiondonnées@eau-artois-picardie.fr 

Si vous estimez, aprés nous avoir contactés , que vos droits « Informatique et Libertés» ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale Informatique et libertés (CNIL). 
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ANNEXE 5: Décision d'établissement en vigueur relative aux règles 
applicables aux déplacements des membres des instances et des personnels 

de l'Agence 
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DECISION D'ETABLISSEMENT 2023 - Oy ~ 
Règles applicables aux déplacements 

des membres des Instances, 
des personnels de l 'agence 

PUblié le 

24 OCT. 2023 
et des personnes qui interviennent pour le compte de 

l'établissement 

• le code de l'ényîronnemenl, et ootamment son article R 213-43 ; 

• le déa-el 2000-781 du 3 juillet 2006 fixant les OQnditions et les modalités de règ lement des 'rCiis 
occasionnés par le8 déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat: 

• l'arfOté du 20 septembre 2023 fixant les taux des Indemnités de mission prévues fi l'article 3 du 
déctet 20Q6..781 du 3 Jui1Je12006 ; 

• l'arr(lte du 9 juillet 2008 relatif aux oond l!ions et :lux modalités de règlement cJos frais 
oCCÇÇlsionllés: par les dôplacernents lempDiaires des personllels civils du Ministére de l'Eo:;Ilogie, 
de l'Energie, du DéveloPDement Durable el de l'Amenagement du Territoire ; 

• 1:1 dél ibération n-19·A-071 du conseil d'êldministrafion dv 6 décembre 2019 adoplanl le règlement 
intérloor du conseil d'administration de l'agence de l'eau Artois-Picardie, et notamment la charte 
de déonlologie des membres du conseil d'administratiOf'l figurant en annexe 2; 

• la délibélation n6 19-A.(]OO du conseil d'administration du 15 m.ars 2019 relalille ~ux modalités de 
tembcur!jement des frais de deptaCèmenls temporaires des membres <lu COIl'In~ de bassin, des 
personnels de l'agence et des pe,sonnes qu llntervlennenl pour le compte de l'établissement a la 
tharge dv budget de l'établissement; 

• la décision d'établissement 2015,09 du 27 oclobm 2014 relative elV règlement intérieur de 
l'sgenoe de l'eau Artois-Picardie: 

• la décision (J'6tabilssemenl 2019-053 du 20 dècembrG 2019 relative aux règle5 applicables aux 
déplacements des membres des inslances, des persoonels de ragence et des personnes qui 
Interviennent pour le ooll'!Pte de l'établissement : 

Le Directour G6néral décidé : 

ARTICLE 1 ; CHAMP D'APPLICATION 

leS modalilé~ décrites dans la présente déeision !jo'appliquent aux déplacGmetlis sur le terr itoire 
rnélf(lpolltaln, e-n oulre-mer cv il t'étrangerordonnOs par ragence el pris en charge sur son budget. 
l es déplacements suscepbbles de faire l'objet d'un règlement de t'ais à la charge du budget de 
l'agence peuvent concerner ' 

• les agents de l'agenoo. qu'ifs iSOÎénl permÇlnents (agents eo COI. fonctiOnnaires) ou 
lempOfaites (agents en COD, appmntls, Slag!a!res) ; 

• lE!s membres des Instanoos {()Ofnilé de bas-sin , oonseil d'administration et leurs 
commissions) ; 

• les per~onne5 qui interviennen t pour te ocmple de l'agenoe {dans la sUIte de la ptèsente 
décision, les modalités applicables pour ces potsonnes sDnt analo9ues à celles des 
membres des tnstanoosj , apr'ès aCCXlrd préalable du directeur de département ou directeur 
délÉ!9u~ ou secréteire général: 

les trais do dilplacernent à 11;1 charge de l'agence comprennenl : 

• des tr(l Îs de transport de personrWs ; 

• des frais. d'hébergement et de restauration ; 
• r.e cas échéant, des frai~ anne)(es, 

l issant : 
• soit tembourses a l'.fIget\t (lU au membre des instances; 

• soit pris en charge directoment par t'agence, 

--------------------~.'P~ •• ~.~"~·1110-~ AEAP 1 Rogrç.s iilPplieable& aux déplacoole-nts 
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ARTICLE 2 :OBORE DE MISSION 

Un ordre de m},ssJon fj:,sr r!qu15 préalab1emtmt S tout déplacemGnL_~~=:J 

Agents: 
POut leS agents plWmanents (COI et fonctic;;Jf1naires) el appf8nUs. un ordre de mission 'perm1:lnent ëSt déUyré, 
sur décision du direcle-ur goênêoJ'.aI, pour chaque année calendaire et couvrE! tous les dépiacements dan.-s les 
limitas des Clêpartements ap~rtenant au lerritoire métropolitain de la France. 
En dehofs de oes limi'es, un ordre de mission spécffiique est reqlJÏs et dQit : 

.. porter sur une miSl;;ion déMle lIlllmltiie dans le temps; 

.. être établi par l'inle-Imédieire doe l'application infOfmatique « Déplacements li> disponible S'ur 
In1t.i;1I1EIt; sur la base de la demande saisie par l'agént ; 

.. être signé par L'agent, visé: par le supérieur hiérarchique, puiS transmis, aocom~Qinée du 
programme précis de la mis.-siOll ou du programii'i4), au ditoflCteur général pour valid~rt CeUe 
valiclafu;Jn doit inlèr'Yenir préalablement au déplaoeme~t. 

Pour les. agen1S en COD el stagiaires, un ordre !;le rmssioo Spécifique, répondant auxOOl1ditions. listées CI
dessus, est à établir pour çh~Que déplaœrn.ent 

Membl'Gs des Instance:&I : 
pour les meml;JG'es des instances, un ordre -de mission permanent lIst délivré, sur cléci3ion du directeur 
général, pOUf chaque année calendaire el CXIu'lfte tous tes déplacements dans les limites des départements 
apparteoont t:l1J territQire mêlropolltaln de la France 
En dehors de Ot!lS limites 00 pour les membr/;!';$ des instances nommés en OOlJrs ti'année, un otdté de 
mi~sion spécifique est r~quis. Il 00f1: : 

.. porter sur une mission définie et limitée dans le temps; 
• êlJe établi par l'jntelT1'1étliaire de l'application informatique oK Oépleoernen1;$. Xl disponible SUf 

Intranet, $ut la base de la demande saisie par le service CQord'.onM!e-ur du dê:placement ; 
• être si9né pel' lé membtré des Instances, puis tran-5mi$ par le SèNlce coordonnateur du 

dêjilacftme:n( au directeu~ générel pl;M,lr validation. Cette validation doit intervenir p$F.ablemenl 
au déplacement 

Particularités concernant ln dèpBàé&mGnts • l'étranger: 
• pour les agenls, 'Cee- déplB(lèments lM! l'objet, dans le cadre de leur CDU"ërtute sociale, de

demàrt:nes admltllstratives obligatoires assurées par le SR HF, prealables au déplacement, 
atipd'M de la Caisse Primeire d'Assuranœ Maladie: 

• pour les agents et membres des instances, des déplaoernents d-oivent inçlure lès éSSUtance:s 
1l1\.lIliris'tj\Jelio et ta.pattlement dans j'achat du billet d'ayiQn- :par le SMG .. 

• JI cetto fin, ,'aSfJistf111te du dÎtéCtoor g.m9ral fournit une copie de l'ordre de missIon à 
l'étrànger au Service Ressourcos Humaines et FDtmation (SRHF) dits signature. 
Le SRHF .w cn-ary6' d'informer te .service compt.abiNM. 

ToUl déplacement doit 'tro 58fsl et validé dans le 10{1J(;I9I dédié afin de 
disposer des moyerJIl!i de ttânSpOMI évsnru9llom6nt d'hébergement ét initier 

l'6vfJntuei/e note ~ frais . 
,~----------------~~ 

Chaque dépl!Jcement doit faité l'ùbjet à'u ne demande préalable même- s'il est couvert par l'ordre de mission 
pl;1rmanent afin de dJsposer des moyens de transport Celle-cI s'effectue dans le logiciet dédié « Gestion des 
déplacements », sekln là prooédure cie- sacsle des dépk;II;:emenls (dispar~lble sur lntranet, rubrique 
lllfuhmati)que - docs. Oracle - déplacements et notes de frais). 

Pour les I;:Igents, cette demande s.ern obligatoirement vàlidê-è par I.e supéMeur hiéfE!Jchique (Jal"ls les meilleurs 
délais. L'attentioodes agenti- et de leur supérii!lur hiérarchique est attirée sur ~es délâis de ttaltem.ents fe(juis 
dans le -cadré du marché d'agence de voyage:s- souscrit par L'agence, Q.ul peut f1éoessiter un délai de 
ltaiWl'tll€HlI de 1 à :3 jours ouvrés peur léS commandes de biltets de ttfll.În ou d'avion. 
Pour leI;; membres tlas instances, elle est saisie par le serviéé coordol~nateur dtl déplaoement et validée par 
le chef de ce service. 

. .pag&n.2J1~ 
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La demande de dèplacement doit mentionner : 
• la ville de d~lInatlon, le heu du réOdez.-vouti (établissement ou se tiendra la réunion) et ,'ob;el précis 

de la mis$ion ; 

• l'heure de rendez·vous sur.le lieu de mIssion ; 
• les conditions d'eMècutlon delâ mlsslon (moyens de tlansport â utilisar) ; 
• kls ',ais facultatifS IÎ~ a la mission (fraÎS de J1i1rf<ing. bus. métro ,.,) ; 

• les oonditioos de restauratiOll ou d'hébergement (en indiqll8flt notammenl s'il y il des repas offerts 
Ou sl l'hèM,gement n'Qst pas à la charge de l'agent), 

Lors dB la validation d'une demande de déplacement, le 5upérieur hié'SfChique vérifie : 

• l'opportunite de la mission ; 
• que les hQraires de la mission respectent les dispositions du règlemenl Intérleor de l'agence 

notamment en tetl'l"léti d'amplitude hDlaire et de temps de repos ; 

• le respect de la priorisaücn des mode$ de transport (décrite ci-après), 

L'agent oule service coordonnateur du déplacement pour un membre des ins!anCés est responsabltl dans la 
saisie. de la demBinde des frai!:! qui vonl être engagés et doit veiller è respecter les règles applicables en 
matièfe de prisa en cha,ge, 

ARTICLE 4 : DEMANDE DE TRANSPORTS 

les pnnclpes de prlOilsatlon des modes l1e transpGlt pOut les déplaCémén~ sonlléS SuMmts : 

• léS déplacements en transport en commun el notamment e:n train son! à privilégier lor$que le temps 
du trajet est sensiblement similaire a IotJt autre mode de lransport : 

• sauf exception. jtJstilléé, lé train e-st le mode de transport Pfiorilaire pOUl lu déplacements pour les 
destina60ns situées hors bassIn ; 

• dans 19$ hypothéSéS ou le transport en train n'est pas le plus adapte, les agents dOÎVent utiliser 
prioritairement les véhicules de service mis li leur disposition. en veillant ;li prMlagler IG covo~u(agn 
lor1;que plusieurs Elgen~ se rendent il un même rend~·vous ; 

a défaut de disponibimé d'un véhicule administratif ou par commodJté personnelle-, les agents 
pourront uliliser leur lIéhiC\lle per!;ionnel dans la limite du nombre de kilomètles autorisés 

UTIUSA TION DES TRANSPORTS EN COMMUN (TRAIN, A VION, •.• ) 

princIpes gér,éra ux : 

• Agents : les billets se réservent auprès du Setvice Moyens Généraux (SMG) pal l'intelméd iaire de 
l'application « Gestion des déplacements Il, db que jXls!;ible et ~i pos!:!ible" jouIs /;Ivant le déPÇIrt 
(cf délai de trai tement de la demanClo au travers du marchO agence do \loyages SOlJscrit par 
l'agence), 

• Membres des instances : si l'application n Gestion des dépaacements!ll le permet. les tlillets se 
réservent Blupre$ du SMG p!'Ir 50n intermédiaire. alimentée par le 5etvice coordonnateur dll 
déplacemenl A defaut une l1emande par mail esl transmise au SMG. 

Pour los :Jgonts et los mombréS dos Instancas, c'e.st l'agence qui pr'Ond en Charge 
les blflots de trttln ou d'svlon, quelle quo soit I~ dostlntttion de la mission 

A tiire exceptionnel: 
• les. agents peuvent acheter directement les billets de train quand les dèlals de commande Interne ne 

pc.mettenl plus au SMG de' déliv,cr 'es titres de t'Bnsport (excep!ion non va~de pour les billets 
d'avion) • 

• les I11ii!mbres des inslance10 pr;!l,lvent ~chelef directement les billets de train ou d'avion par 
comroodltil personnellè, Dans UI cas, le montant <lu blrr.at Sêla tembour'tll a l'acheleur dans la limite 
du montant Qui aurait été acquitté par l'agence si elle avait effectué el fe-même la réservation (ce 
montanl est indiquè au membre de l'inslançe IQrsque celui -ci indique s.a volonté d'aoqtJérir Ii.Ji·même 
son btlle!). 
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La priSé èl'l charge des frais 00 transport ; 

.ferrn\liaitè, :se rait en 2~~ dasse: ce-pendant le transport erl 1ère cla$.'Iie peut êtte autor'isè par le 
directeur général dans- les <cas s!.li\lants : 

klrsque des contraintes- ph)'5ÏqlJes 1)1,1 cie· 5Ein!é l'imposent; 
:Iorsque les conditions tarifaires le jl.lstifieill~ : le trajet lm 1 (ri claSSé èst moins onér@ux que le 
trajet en 2~ clas5e (en 1enàrlt éompté !:fun évetltue:1 abonl16mef11 ou carte de réduction} ; 
lorsque des saturations du réseen,J ferré rendent impossible l'u1illsatlon de ~a 2rodD classe; 
IotsqlJé le· trajël, é'fi'ecttlé dans une même i:oumée, eSI su:périeur.à 5l1eures.. 

• pal' velle .aéri@nne, est effectuée :sur ~a base dl"l tarif cie la çlasse la p1us éOOOomlqué. 
Au regard des !hDfairèS de la réun ion, la compagnie aé-rlenne la moins onéreuse pour le vol est 
reCenu.e·, sans faliOflllsme auprès d'un.e compagnie et en inç.~uant dans [è compal'.allf les rompagnies 
law-oost. 
le. :!rurŒIssement peUl être autolisè fNlr le dlirectfR./r 9é-néral lorsQuélà du réE:! d u ~o1age est 
:supérieure il 7 heuree et qua la dur'ée de la mission est inférieure li! 7 Jours. 

Lorsqu'un agent 01,,1 un membre 1;Ie$ inelanéés bénéficie, a sa demande, de condiUons. (le 1ran;:port 
diffeorEi!'n'e-s de Cïalles r'Ëltenu.as par i'admlnlstratlon. le cQmplément évet1luel est a51;1i Charge. 

Abonnement et carle de fé{1[.rçlkm (je4J~, ~I'i'io.r:, ... ).' f'lIgéfJC9 pe.ut prondro ftncharge uoo part ml lrJ 
fota-lit/fl du èQCtl de litres rf'aboilneme-nt ou de carle de I!tdtICrion dans la m~lJn;t Q(J j/ sn resûJUt ,une 
6œnomre par rapport 8 la proœdure hab-if~eflf:1 de prise ~n dtal'g9. Toule auire form,ufe proposée par les 
compagrri&s ~ IrifrJsport {)(luI tJ:tro adaptée {J8f l'8f/ftnC6 sous rés'erve q~~'iI S'!l ~!II'.te unè érXmOOl/6. 
L'acquisition de carte d'8tJOrmement ·esf e.nco«rngée pr::wr Iali ~rtiS ~'(ecWam des .cMpJ8C€Jnronts f1èqu.ents, 
oommmenf ·sur Uft frajel idèrtlique (ex.f.Imple .' Dooal ~ Paris). La prise en chflrg6 p8T l'agenœ ~t SQumiS6 .:li 
/'ilccoro proalab/e dl) diredettr général 0[1 du se<::réraire g~!lé'rÇl/ sur pl'(:JdrJèritJn des justificaflfs d'ttc.onomf6 
prnlr J'.;3~noe.. . 

UTlUSATlON D'UN VEHICULE DE SERVICE 

COlildil10f'lS de mi&& à disposition ct règles d'usage 
Tout agent J:lel'agenOli! peut bé~fic;.ier de là liiisa il diiS]lOsllion d"un véhicule administratif pour le~ bewins 
du serviœ, sous réserve (l'&'\te titulaire d'un permis de oornluire valide. 11$ sont ténus dé Pt'éwn.lr 
l'administration et de s'Bbstenir de «onch,lirE! en ÇàS de.l'eitait élu ;aJ;1JnlJlatlon du pemlis de conduire ou en œs 
dé ptoblèmes n'lêcJlcaux gra\o'es ou rj'interdiction mMk:a))e die conduire, l.'agent s'engage â s.talloml'el fa· 
véhicule sur un emplacement SI,rt<;Jri~, 11;! fèrmer' à clèf, e-tl actl\lsr le cas échéant le système antivol, 
di$$lliiuler tout Objet susceptible d'attirer j'atten'lion, ainsi qu'à, prendre toutes I~ rneSJlJreS nécè5Sai re-s a ta 
sauvegarde du véhk:ute. 
En SIJCU nCI;Is.I 11;'$ agarrls ne ~u\lËlnt être déchargés de leur responsabilité, notamment en çc,i:l$ d'infl'acfion 
ail {;ode de la route. Ils ont obligation de oommllfliql,ll;!r ile: nurtiêt'o de. !leur pern'lls de condu~re pour 
l'aoquittement des am!,!,ndès et conlra\lenllons qUi !leur sont Imputables. 

Le transport depereonne5i êtJrangères à l'agenœ est autorlsé si, relies ,ci participent à la rni!1lsion pOu r 
laquelle l'age:nC. se dèp1aœ. La mise à dispositiOf'l d'un véhrçule de :servioeétant aéèéJrdêé pour les besoins 
du service, rout usage priva~if de ce véhiCule (transport d'un membre de ~ ramltle. courses. .,,) est interdit. 

lms de l'at1Jlbution du véhicule, Uflll! poci:leUe est remise par lé SMG, conten<ant MœJmme-ill : 

• léS p.apiiBfS du véhicu1e : 
• les amsignés .en cas 0:& panoo ou d'.accidenC. ; 
" fia oarte de paiéliiënl qUi p~u' être utilisée pour le règlement des frais cie c~rburJ;:lnt et dé t:ertaËns 

parkings et d'un badge télépéage : 
• la carle touml(/: par fe gestionnaire de floUe lPe'lmettant l'aooès aux g.êll'aQtéi-É! pmtooolêS pou~ toute 

réparation ou d'é~nnag:e. 

At! re:tour du v&:hICtlle : 
• les raClures (péages, camuŒnt,,,} Qoivent Qb1i9a1oirement être l'émises clans la pocMlle qui se-fa 

reloomee au SMG ; 
" la feuille de r.gvte e-st obligaloire-me.nt el ilitégral""menl remplie: 
" la jauge de cermlra.ntfi!$tel: minima à la moitiê du pléirk dU! têsetvolr. 
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Modalités d . réservation 
Chaque réservation de véhicules : 

• est effeclUtlo via l'application « Gestion des déplacements» fi l'occasion cfQ la saisie d'une demande 
de déplacement; 

• doit être transmise au j)luS tard et 51 possible 4 jours ouvrés avant la cfate du dépl3oemêl'lt ; 
• fait J'objet d'une information du SMG sur la suite doonée il la demande; 
• doil faire l'objet d'un reirait des clefs alJpr~ du SMG péndant le5 hQraires de petmanenœ (de 7h30 

a 12h00 et cf& 13h00 a 19h00. Prochainement retrait avec votre tladgo. 

• 
Les véhicules sont altribués par le SMG : 

• en fonction des disponibilitéS ; en cas d'arbitr&ge, f)(ioriié e5t donnée aUII: agents ne MnéfiClant pas 
d'une autoris.elion permanente d'utlllsalJOn de }eur véhiCule persc;tnnel ; 

• en affectant en prtofité les .... Ôtllcules éléelriqueS eVou hybrides pour les d,éplacements courts. 

Aucune mise il dispositiOn de véhicule ne sere ~()fdée pour se rendre â Urte gare ou é un aéroport, dès 
kirs qu'elle implique l'immobilisatioo du véhicule sur le parking des dits lieux pour une durée supérieure il 
cinq jours, sauf exception préatabrememl vl'llidée par le secretaire général (nolamlnQIl! en cas d'absence de 
transport en commlJO aux horaires de dépatl ill 1 ou de retour, .. . ). 

La plage <le reservaool'l (hilure de dépar1 - heu re de retour) doit oorf&SpOndril sltlct9m&t'lt au besoin 
d·utirisation dl,l véhicule. Toutefois, cel16-c1 peut : 

• comprendre un ou plUSieurs jours non ouvré~ de l'pgence si la mîssion ne permet pas dB réllltégrét 
lé véhicule au retOlJr de mission ; 

• englober plusieurs missions si celles,ô SQ ptoduisenl des jours consécutifs (par exemple, le véhicule 
ne doit pas ~lte réservé du luncli au mel'Cfedl s'il n'est pas utilisé lé mal'di). 

lé remisage i domicile 
A titre excepIJoo!lél, la mise é disposition temporaire d'un véhicule peut litre accordée ave-t: autorisation de 
remisage il domicile, sous réseN6 : 

• d'une resti tution cfu véhicule le lendemain dafls ~s conditions précislles par ICli SMG (01111'è 7hOO et 
8h30); 

• que la. plage de réservation ne cotnplenne pas un jour non ouvre de l'agence, non travaillé par 
l'agent ou travaillé il domicile. 

l es modalités da résel'Valion d'un véhicule liVet: remisage a domicile sont les mêmes que dans le cadre de 
l'l,JtilisatÎOIl d'un véh~ule sans rem..sage â domicile. Toutefois la dem!Jnde doit étre accompagnée d'un mail : 

, identifiant prllCtSément le motif du remisage Il domicile ; 
• at!feSSé au chef dl,J SMG ou au chef de Mission pour le-s missions lerritllf'iales 
• avec en copie le geSlionnalre de la Ooue du SMG elle supérieur tliérarctlique du demandeur. 

l '<)uribuUo.n du vèhlcule par le SMG, plise après accord du che' du SMG ou la Direction Général, vatJt 
autorisation de remisage à domicile. 

Ces particullor d'tin déplacomollt én train ou avion de plus de 5 Jours 

Dans CE' cas et $auf exception, la liaison enlm lé! rèsldenca administralive E'VOI,J famil iale et la gare ou 
raéroport, SI clio ne peut s'effectuer pOlIr t~nsport en commun, ne peut s'opérer aVBe un .... éhi:::uIQ de service. 
Si un véhicule personnel ne peUl ôlfe utiliSé, l'agent ou le membre des inst3nœs étudiera les solutions 
altet'nalives entre : 

• une nuilée supplémel"llaire à proximité- de la gare ou de l'aéroport pour aocécSet aux transports en 
commun ; 

• l'utilisation d'un taxi eI'1lre sa résidence administrative ou familiale et la gare ou l'fléroport. 

A litre exceptionnel, sur F;l1,l!orisation dv directeur générûl, ot onlquomen t pDur les vOyl:lges en av;on (l'l,lne 
durée supérieure à 5 Jours pfésenlanl de plus ,.me abse.oce de transports en commun dlsj)onîbles au départ 
ou à l'.:mivée, 1'6genl peul faire appel;) on agent du SMG pour étre déposé il l'aéroport el en revenir. 

UTILISA TlON D'UN VEHICULE PERSONNEL 

la priorité doit être donnée à l'usago des tranSports en comml,Jn pl,lis aux .... éhiC\lles de se/1/ice. 
TOOl91OO, les agents qui en ronl1a demande. peuvent élie aulorlsM ~ utiliser leur véhiCule personnel pour 
les besoins du sorvlco (voir Iê SRH F - farm\.ll!J lre _ Demande d'autoflsatlon d'utilisation du véhiCule 
personnel). 

AEAP 1 RèSJI91> applicablea au)! déplacements 
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1.61 souscription au préalable d'tille police d'as$uralièEt !}arantis:sant d'une manière illimitée sa responsabilité 
au titre de tous le!ii .;Iommages qui seraient causés piilr l'l,ItiliSâtion de son véhicule personnel à des ïins 
proOfeos$iOnrîellèS es! obligatoire et le justificatif devra étte (ouml sur simple demliinde du SRI-! F. 
L'tltl/;sa'tion du vél1icule pér$êl/'lnel est limitée, te nombre maximal .anl'lluelde kilomètres autorl:sés ~t fixé è 
3000 ft;m. 
Il est rappelé dans la note annuelléaoCJOtllf'agnant le form\.llaire de demande d'autorisation annuelle, 

ARTICLE 5 : DEMANDE D1UEBERGEMENI 

Prinèipes gènéralJiX : 
• Oéplacement en France rnélropolitainë : 

o le!ii age-nts SMI tesponsables des réservatÎl;lf1Ëi hOt.eliêres el s'acquittent de l'ensemble des 
frais afférents. A titre E!)CCèpti(lJ'lnel, les réservations hôtelières peuvent s"effac.ruElf au travers 
du SMG pOut les agents, aprè!. aooord de la Dit~ctiéln Gètliérate : il peut dans ce ces êlilll 
1.enucompte des ca!ii tfe ré.$ervations groupées dans le œdT~ de Séminaire, colloque, '" 
pour lesquelS l'fiOlél est retenu par l'organisat~ur. 

{) les. membres des instance5 r.(!~r\lÉlnt aûprès du SMG pilr l'inteninêdialÎré du selVioe 
ooordortnate\lr dUi dépllacement ; à défaut, ils peuiVêI'Û égéJ.lement :se charg~r de lia 
ré$êl'lJà!ion at, d.ans de cas, s'acql.!itt~nl del'ènsemble des ffBis affénmt!ii, 

• Déplacement 110011'$ France mètmpolitaine ; les ré!iieTV~hS hOtecllères s'effectuent BiU travere du SMG 
pOut les agents. et par Vintermêc.ii~ire du :servjc:;e coordonnateur du dépliilœment f!J)\Jr les membres 
des Instances; ragen~ pr~nd alOifs drrectement en charge lBs irais d"hOtt'it1, en tenant compte des 
cars de rêservatloos groupées. dans le CÇldre dé sémltialre. colloque, ", pour Ie$quels. l'hlI\@l est 
retat'lu par l'o,rgallissteull'. 

r-:::::----:------:-~~~., ' _r·~, ------~ 

Pour lu àg&nts Gt Je-S memblea des InstanC6~ C!.esl l'agonco qui pre na en. <:hargê 
'--___ ","h6te' pour le$ tMp'aêemenfS ho~fmnce métropolJtàJlié 

Les prolo-n98tions de séjout il l'inilJative de l'agent ou d!JI ml;'mbtè des instances sonl déduites de là durée d@ 
lo;lI mission poor le calcul des. in~mnités joum~]lères (pas de rembQUF$èr'nent notamment des nuitées 
complémentaires et éVëntuels frais engagés pendant ç-ettèl pél'iodè). La gestion des réservations Élt la prise 
enèharge des trais afférents è Qe$ prolongations S(lnt du ressort e;xdul;iif de, I"agëflt ou du membre de 
Innstance, 

ARTICLE 6 ; REM BOURSE!NlENT DES FRAIS 

l'agerd 00 le membre des instances effectuant un déplacement temporaire hàrs dé sa rés,tdence 
administra1ive e~ hOr$ de SB téosidence familiale peut prétendroe : 

• au versement d'indemnit.és journalières (pour la restauratiDn et l'hèoorg@ment) ; 

• au fe:mboursemen~ de ee!;. fr~ii:i de transport au départ et au retour du déj:llaceme:nl ainsi que 
ceux exposé5 sur ['El liJeu du déplacement , 

Ne seront pris en charge que ~ fr8ÎiS eAgagés conformément à la présente décisiorli 'ét par l'ag.ent ou le 
rnembre des instances pout lui·même. le ~Iemenl de fra.ls, quelS tlu·ils s.aIElOi. d'un age ni ou d'un membre 
des instanœs pour un autre agent un autr~ niè!'mbre- dêS Instances 00 une pE;'l!;ipnn.e tlèrœ n'est pas 
posslb4ft. r -Pour """ ",.,bOu",,"', kls 'tais dOiVent "',p,- 'os Prodd."",. dOI'OgOmeo' 1 

nel concernéf quo "agent ou le membrë èl9$ Jnsumces détenteur de J'ordte de 
mission _'C .... __________ -..:. •.•. :.;:.:..___________ _ 

rou r étœ remboursés dies fri3lisde déplacement: 
• les agents (il;livenl établîr Il!!Iur Inote de rrais è p~rtir de l'applicaliol1 Inklrmatique dis;pGniblé sur 

1 ntranst et ,la valider pour trsl'1smissi!)Jl àU SR HF : 

li I!;'!;. !1iè!'IlilN'èS des inslanœs elablisseni leur note de fl'als au travers du service oaordonr\.alaur du 
déplacement elle chef de èe serviOe la ~'allde pour transmia-~n au ser'olic.e œmptaMité (soit é 
PÇlrlir dë l'appliœtlon ~nformalique disponible sur Intranet, soit par commodité 'sous \/0rs300 
papier), 
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Le mode opératoire est ccnsuttable dans la rubrique « In'O(matJquG - Docs Oracle : ~placcments ot nolos 
dé Irais &. 

Les jus~ficatits de ',a.is lI~s aux missions (COllês sut une feuille A4, avec indicatiOn du nom dé l'a!)ent) son1 è 
uansmeltre au SRHF, pour les déplaoemerlts couverts par l'ordre de mission pefmanenl il n'est pas 
nécessaire de produite ra docur'r'Iênt p~piër de cet ordre de mission av moment de &a prése-ntiilnon de la no!e
de frais, 

Respollublll," d~s slgnatalros dos notos d6 fr3is : 
U:! respt>nsabilité du remboursement de l'agence lepose sur : 

• l'agent ou le memlxe des instances qui signe SOI) êtat de rtélis en 10 cerllfiant exact : 
• l'autorité hlérarch Ique dlrecta de l'agent,. ou le cMf du service coordonnatètl( du détllacemenl pour lé 

membre des instances, qui sjgne également celui~cl. Cette slgnattJre est comparable â l'attestation 
de sérviœ fait d'une faduré : le superieur hiérarchique ou le- chef de- 5e-rvice du ~~FViçe 
CO{)Idonna~eur du déplacement constate qlJe l'état de frais est conforme â l'ordre de miSSion et à la 
demanCia de déplacemènf qu'il a 1Jalidée, et atti!$te par ea $ignature j'effeç.(ivîté du déplacement. 

Le SRHF assure un contrOle de cohéIe-nce d'es élats de frais. t:lllant leur transmission ê l'etgeooe oomptable, 
en vê,lfian t notamment le nomme de Iftpas ou de nultées en 'onction cre la mission e1 en s·assurant que le 
kilométrage indiqué en ca$ d'utilis.I;ItiCl'Il cl'u n véhiCl,.lle personnel n'est pas incohérent 

Les horalros ptls on complo ouvrant droit t la priSé on ct1atgo dos frais ! 

le~ horaires de- début et de fin de mission oorrespondent aux: horaires jD.~"rQ~\l~ S titre~ge tll!JnsJW.\, Un 
d~laJ forfallalre d'Ullé heure est ajouté dans la durée dé la miSSiM, OB délai S'appliCjuanl deux fois : avant 
l'heure de départ et après l'heure de retour. Ce- délai est porté â deux heures el trente minutes en cas 
tf'ulili:s.alion de l'avion el du ba!eau. 

Si l'agent ou le membre des inslances ne dispose pas de titres dE) lransport,. la mission OOmmGllCe à "Mure 
de départ de la té-sidence administrative ou familiaPe et se termine é l'heure de retour, 

POLIr les agents, les horalr'éS r'étènlJs pou~ les lràis de déplacement ne sont pris en compté que pour le calcul 
de ceux·ci, le dècOfflpte quant au temps de lrayait ne releyant toujours que des dispositions du seul 
rêglément intérieur d-e l'sg,em;:e. 

Les ftals de restauration 
En France mé-trQPoli tç! ine, l'agent cou le membre cles inslances est rembO~l r5é forfaitairement dès tors qu'il se 
trouve en mission pendant l'Ifl tlJgralité de la pérlodê : 

• entre 11 heure~ et 14 heure-s pour le repiilS du midi; 
• entre 18 heures et 21 heures pOlir 4e repas du soir. 

L'Indemnité de repas est lixée a 20,{I0 € et est reduite de 50 % lorsque ragent ou le membre de_s instances a 
utilisé la possibilité de prendre son repas dans un restaurant administratif ou assimilé. 

Hors France melrQpDlitaine, chaque repas est compté pOour 17,5 % du montant cfe l'indemnité journalière, 

Repas ." ëtre en misfiion intëgfiJ/emfilnt entrfil 11 et 14 h ou 18 et 21 fi 
2(1.0(1 € (forlaltafre) M Franc~ métropolltaln9j 

17,5 % do l 'indemnltiJioumalit:ro 'Jors Franco m6tropolltalnc 

Pour les agents des Missions de 6ouk)gne sur Mer et d'Amiens en d"éplacemeflt au siège de Douai, 
l'indemnilé de repas est fixée $ 10,00 E (repas administratif). 
Pour les agents de la mission de Bourogne S\Jr Mer, .1 t'lQ 1KI1It '1 avoir cumul de tra is do rGstauratlon ct 
fQurnitI.Jre (le ticket restaur,flnt pOour le5 mid is en fllÎssion, 

Les frais d'hébergoment 
En France metropt>1itaine, l'agenl otJ le membre des instances en mission pendant la totalité de la période 
oompliSé éntlè 0 heure et 5 heures a droit àu rembaur:semenl de se~ frais d'Mberge-ment (chambre et petit 
déjeuner) sur justificatif de la depense (production d'une facture etablle au nom du M ne'iclalre). 
Ce remboursement est fixé aux mOrltants forfaitaires sui"'anls ; 

• taux de I:tase : 90 € ; 
• grandés ... illes et communes de la mélrofXlle du Grand Paris : 120 € ; 

::-::::-::' .,-:'"o.,.",:-m_" _ne=de-,.,.-p,,a.,.riS-,--' .,.14-:0;-€-:.=--,-:c ________ ,-________ -=-_--:;c:-:-:~-
AEAP 1 RèClles aJll,)l i (: .~bf(:·$ ;'lUit d6()1r.eCOiCnts - P,KIO n" 7 110-
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Pour ('.application de ce~ hiuX, :sont ôOl'u~lélêféëS comme grandes vmes les communes dont la population 
légl;ilè est égale 0t.I suptértelJre à 200 000 habitants, SQiC (INSEE 2.01S) : MaiJ'sellle, Lyon, ToulouSE!, Nioe, 
Nantes, Montpellier, Sëra!1ibool,lrg, BI)f.dèaLlX, Ulle. etR:enoos. 

Les oommunes (je la métropole dlJ Grand Pans sont les communes reprises il l'ar1icl'e 1~' -dLJ dêo1ët 
rr~ :2015-'1212 du li) septembre 2015 susvisé, à l'excep.1.ioJl -de la oommune cre Paris: Ablon-Sur-SeiM, 
Alfol"hoilla. Antony, Aftocil, A~entéll.iil, As.ni.~e!I-Sur-Selne, Athis-Mons, Aubervil.illts, A1.f"nay-50us.~, ~, 
8;!1gnQle1. Bobigny, Bois-Colornb9a, Boi~y-saiirt-L.egiét, Elon<JY, Bonnel,lll-Sur-Mama, Boulogne-BillatlCOurIJ, Bourg-la
R43ine, ary·$ur.Ml;lrne, CedIBn, Champigny-Sur-Marne. Charm'lon-le-Pont, Chatenay-Malabry, Cha.llllon, Chaville, 
Chenna ... ieres-:Sur";M~Jrie, Che\r'iII~"l~, Chalsy-leo-Rol, Clarnar1. Oichy, Clichy-SouMlôiS., Colombe~, CQl,lt;Jroo, 
C-ourbeyole, Créteil, Drancy. Dugny, Epinay-SUI'-Sèinç, FOirten3y.,Aulf,Roaee, F'ontenay-$ou&-8ois, Fmlnas, Gagny, 
GaJl'Ché5, Get!NWllllef$, Qentht~,Gaumey-Sur-MamEl, Issy-les-MoulinM!.L)(, 11oI1Y..:$ut·$ell'le: .,loln'ljlle-Le-Pont, JuYisy
Sur-Orge, La Cournau'i'9, Là Garenrlè-Colombes, LI;! Qli.leu~Brie, Le 8Ianc-'Me5nil, Le Bou!'~. I.e Kremlin~61t",..ètJe, 
l.e Perreux-Sur-Marne, Le Plessis-Robinson, le Ples.sis--ntwlse, Le' Pré-:S.ailITlt-Ger'iais, Le Railc.y. lets Lilas, Les 
Pavillons-SOU$-Bois., l..e'IIallols· Perret , L 'hay-Les-RoEIBB. l'ile-Saim'-DeTiis, Lim9i1-BrtlV~f,,)(l!S, L.fI.iJ)'·';;;l;!rgan, MaIBOnS
Atfar1, Mals1taff, Mandres-Les.-RoSfi, Mat,"tes-l,;p .• Coquel1e, Mer.olles-En-Brie, Met.don, Moo1JèilTiltlil, Mon I.tel;lil , 
MonU'Quge-. MQlangls, Nanr.erre, Nsuilly-'P1laisanœ, Neuilly-Sw!'-Mame-, Neuilly-Sur-Seine, Nogent-Sur-MamEl_ NoiS9ëlU, 
Noisy-le-Graind, Nois.y-I.e-Seo, Orly, Om~!LQI'I-$ur-Mame, Pantin. Paray-V.ieille-P{I:s.to. ~n~, Plerrerllte-$ur-Selns, 
P(~l~. Romainville, Rœny-5oos-l8ois, Rueil-Mâltlll<li$On, Ri.!f!9i$, $aII'lH:;:;loud, Saint-Denia, Saint-Mandé, Saint-Maur
DEis-FosMS., Sainf·M3tùi'ilee, Salnl .. Ol,len, Sameny, Savigny-Sur-Orge. S~. SOV'mo, &wres, $1aJns,. Surt)'-En-Bris. 
Su re !l1I'I8S , Thiais. l"remblay-Efl-Fr'<iIliC", VaJerHon, ValYlle$, VaucresBOn, Vaujours, Vileocra:;nes, Villlli'-[l'~, \liQ~iÏf,. 
Villemoml)Je!, Vlllenewe-La-Garenne, VilenetNs-Le-RoDi, Villèneuve-·s..~l.·r:;;eOrg(i$, Villepinte, Vjjle1enEllJiSa, Villisrs-Sur
Maf'OO, Vinoomcs, Viry-ChMillon. VUI)t-&Jr-$elne. 

Le taux O"'hébef'geme-nl pré'\t'uci-deS'E:iUs .esi fixé dans tous les cas à 150 E plJour Ie-$ ~en1s r'èCOOr\LlS en 
q;u~litê da travailloors handicapés et en situation de mobiHtê réduite. 

Hors. F~nCé métropolitaine-, l'agence prend; directement en çharge- les fl'ais (j'hébergétYU!!lnl les montants 
dépl!tJ1danl de l'o!ffre hôtelière disponill;ile, 1;11,1 pays d'Ol'ganiSatlon. du taux d'oocupati<m, '" a,\lctme !irrite nè 
peut élre fixée I;l priori. 

H6tel: 4tro on mIssion In'tégnilement tétitl'oËI 0 tél 5h 
Forfait à 9Q (. 120 ( dami~ les grt;mdes vllle,s .t communes de 18 métropole du Grand Paris: 

et 140 f dtms la commune dfiJ' P(H'i~ 
Hors France métropolitaine: pris en cha'rgo dJl'6c'~mf!lt.::..:.c:.Jt r.;,.:;;;;,...;...;:"""'-';.;..;...:,-'--___ .....J< 

Les fra~ de trahSpôrt 
Dolll'l3:nt être remis impér.alivement 11'11,1 SMG : 

• '!l'fi cas de 00f! ulitisa:1ÏQn el dans les meil~urs délais toul ulte 00 transport non dématérialisé, 
.. en éas d'an r1ulabHm d'Url déplacement lié à un titre de tr:;!n!iipc;!rt d~matériaii~, lin lB-mail Sef8 enVOilé 

par l'agent dans les meJlleuII'5 délaÎ5 et èn tollt étai de cause ayant le déplaœmell"lt 

• les bons de voyage valMt BlVQirs, émi!1i pçrr les bàrMs a..Jtomates ou les guictlets SNCF; en c;e$ 
d'échan{le!;. (le bilieœ., si Iles !'iëUJveaLfJ( 'bIllets ont une va~ur moindre- que les biifetEi il'litialemet~t émis, 
la production daces éléments, est inclispensable pOUiT le li'er'nboutseinOOt de l'agence de l'Eau. 

Doivent être remis impérativement .au SR HF : 

• tes preuves d'Mhanges de billets {billets ét tiëkë1s100.~s de caisse} émis par les bomes sutomates 
ou le~ gulèhats SNCF si, en cas d'éOhanges de billets, le5 nouveauJe billets oot un@: vaieur 
supèrleure à celle {fes bi~\et5 ini,1ialemen1 émir;;. En œs dé non prodt.Jctlon de justificatif de paiement 
par les bàrnés, ragent devra lIansmettfe le billet définitif sur lequel f:!$t mentiOnM le nOlflJe-au prix ET 
le mail norepl)'@sncf,TIr qui indiq~ le prix ïnilial. A défaut, l'àgence ne pourra pss remoo!,Jrser le 
~pplèméri.t pd)'é :S'.aglssant {le rrals rêoel:s. (et <1000 sur justificatif de paiemèri'}. 

'" les titres de tranSpdrt àëhètês dlrecte:ment par 'es agents (train) t.foivef'lt 1oujoors ê!r'è jolrHs aux tétats 
de ",af,s de dép1aœment A déFoaut, les dépenses oaitespoooan1.ès e.ffectué~s !par l'agent rw; pr.1urr,gnt 
!pas être pr~e$ en compté 

UliJisafion du v6Mcure persQllool 
l.'sgent est r.emoou rsé : 

o SUf la base du ~rajet rée1lement effèctué Si3lm, lJJl1{:1 nflClftillnité kilométrique en ap.pli~til)n dé 
la règlèri'len1àtion 00 vlg;ueu r : 

("1 de SëS (rai SI de pŒages ou de parkin9'; I!éyenluelle transriliSsiôt' d(ts pJéces 
~L1stitic8!tïves sera r-égie p:;:!lr l'j;utiole 7 de lâ ptflSi:lnte déclstDn. 
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Ln autres frais 

PrtJJs annone : certain!; nëee"itent une auforl.sarlon p ré:Jlttblo 

Sont priS en çhÇirge au niveau. des frais rl!els sous IMerve de foumiture des justificatifs conformémenl 
aux dispositions Cie l'artiCle 7 : 

• métro, RER, Tram, Bus, dtspositifs de covofturage : 
• parkin9 (d,çlns la limite de 6 Jours oonsécuUfs, rorsque les agents utilisant le train ou l'aliion pour se 

rendre en mission pour les parcs d'e stationnement des gares et a6/0f1orts : aucun frais de pe!rking 
ne sere pris en çharge pou, les déplacements 8U d'ép~rt de lEi gare de Dauai) ; 

• péage et carburant ($1 ta carte fournie dans le véhicule administratif ne fonctionne pas) 
• sous réS9t'V& d'ayoir obtenu un eooord préalable du chef du SRHF au du secrétaire généri!1 (Plilr 

me5-sagerie électronique) : 
o taxi; 
o location véhicule et carburant ; 
0- éxcédent de ba_gages : fiais afférents au transport de matériel technique OU de documents 

admlnlslratl's paUl ralsont;. de serviQe ; 
• pour les dtlplacements à l'efrenger : 

o -visa, passeport el taxes d'aéroport s i rég lée, pclr l'figent; 
0. vêlccins et Iri!itements. médicaux prophylactiques obligatOires. 

Pou' les missions a l'étranger dans le cadt.e dé la coopération institutionnelle. des cadeaux peuvent èlte 
prévUS poUt remercier les 06tes de l'agenœ (dans fa limIte indicative de 150 €). A cette fin, le service 
coordinateur du déplac&ment Indàque la type de œdeau souhaité au sewlce convnunlcatlon M Inror'malion 
~n respec;tc;lnt un délai de 2 jours pour dos {tOodies disponibles et de 15 jouIs pour une commat'lde 
spécifique (dans ce cas, lé service communication et infOf'matioo est en Cllarge des modalités d'achêlt). 
Aucun flct"lat de cadeaux pris directement ~n Charge par un 8gent OU un membre des instances ne sera 
(omboursé pat l'agence. 

Avance 
UIlE! eVêlll(:e sur le paiement des Indomn Ités cl des remboursements de flel5 peut être demandée dans des 
délais suffisants, auprès du SRHF, Elle est versée aux agents et mémbres déS instancas qui en font 113 
demande au vu de la présentation d'un étal de fr.ç:ais provisoire aCXXImpagné de l'ordre de mISsion, dans la 
limite de 75% de ra dépense présumée, 
la régularisat iOfl de-s avances doit intervenir, eu plus lard, trois mois après le pat(lment des somm.es 
avancées, Toute mission n()n effectuoll a:yanL fart l'objet d"l,me- svance devra faire l'objet d'un 
rembOursement de la part de r"gel'lt ou du membre d'uoo instanco. 

Récapitulat if p OUl" le$ frai, à j'étra ngcr 
Les taux d'ind6mn lt~s de mission Si r~tranger sont délelminès selon &es barèmes d6r1n ls par l'arrélé du 3 
jui llet 2000 fixant les taux d' indemnlt&s prévlJlls â l'article 3 du dectet 2006-781 du 3 juillel 2006. 
l 'indQml,ltlt .est déCXlmposêe comme suit - 65 % pour la nultee, 17,5 % pouf le tèpM. du mid i el 17,5 % pour 
le repas du soir. Alnsi, 11ndBmnlté èst réduite de : 

• 17,5 % siun fèpàs est p~ en çharge : 
• 35 % Qi les deux repas sont !)lis en charge ; 
• 65 % si la nuitée est pr,lsll én d lafge (ce qui est le Ci'll& si l'agence prend la nuitée en chargo). 

A RTICLE 7 ; TRANSMISSION DES PIECES JUSTI FICATIVES 

lOr$que le montant total de l'état de frais (soit 1è'S frais OC;CiISLonnés pour ulle mission) ne dépasse pas un 
montant fixé par .;Irrêté des ministres chalgés du budget al de fa lonc4iOn publ ique (30 euros il la date de 
si9natulC de la ptésenle déeision), j'agent ou le membre des instances conserve Ills juslIrica tJrs de paiel'pent 
afférents ~ l'état de frais jUSQu'â leur remboursement par l'.admjn~h~tion, il l'exception des justificatifs relatifs 
aux fraiS et taxes d'hébergement 
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Lorsque 1ft montant total de l'étal de frais (soli les frais occasionnés pour une mission) dépasse le montant 
çi-dessus, l'l;I9ent 01,1 le membre dëS instarlêëS doit transmeltre au SRHF l'ensemble de ses justiflCalifs afin 
de pouwlr prétendre aux remboursements de ses fn;tis. 
Le montant tofal de l'é1çit ode frl;iis s'entend hOrs Ind.amnitès hors Indernnltts de ropas et Indemnités 
d~hébergemant. 

ARTiCLE 8 : APPLICATION 

La présente d'écision d'é~bli$$eIiiénl salà publiée SUt le. Site Intranet de l'agenœe1: est applicable 00)( 
déplacements effectué-s !II oomp.ter du 21 seplembore 2003. 
PQur le50 dép:laoelitelfrtS i\ t:omptèr du 21 seplembre 2<123, elle abroge la décision d'établissement 201,9..053-
du 20 décembre 2019' rel\allve aux règles appliœbles aUJ( déplacernenw, [j~ mè'niba'es. dès instances, des. 
personnels, de l'a9ence et OSI;i f'ÉI/'"S.(lrtries qui intervienMnt pour t.e compte de l'établissement. 

La pré5-ente déci:sion .çlbroge la décision NS 2019-053 du 2(l11:2/2{J 19 relative alJJC dép'aœments 
ptof9Sslon;ne:ls. 

Elle èst préS9i'ltée flOU! ïnfori'J1.<'Jtlon au œnseU d'admil1ÎstratIDfI et au comité œ I:J;.assin fors des réunions de 
ces instances survanà sa slgnsrure. 

DOUAI, le l Cf· 1 D. to t..3. 
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